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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (suite)

1. M. ECONOMOU GOURAS (Grèce): Monsieur le
Prêsident, le fait que votre pays est dans la rêgion
du SUd-Est europêen et qu'il est dêj~ liê avec la
Grèce par des liens historiques qui remontent bien
loin dans notre ~re rend ma tâche de vous fêliciter
chaleureusement, en mon n~m personnel ainsi Q\1'au
nom de la dêlêgation hellênique, pour votre êlection
unanime ~ la prêsidence de cette Assemblêe, double
ment agrêable. Vos qualitês multiples, votre compê
tenceet votre vision politique, dont nous, en Grèce,
avons eu l'occasion d'apprêcier l'êtendue, sont une
garantie de dêroulement ordonnê et efficace des tra
vaux de cette Assemblêe.

2. Au Prêsident sortant, M. Pazhwak, je tiens ~

exprimer l'apprêciation de la dêlêgation hellênique
pour la mani~re efficace et expêditive et l'autoritê
avec lesquelles il s'est acquittê de sa tâche. M. Pazh.
wak, qui a prêsidê troiE sessions de l'Assemblêe
gênêrale, a su gagner notre estime .et notre admi··
ration. Nous le remercions et le fêlicitons pour lels
services qu'il a rendus à notre Assemblêe.

3. Ce n'est certes pas la première fois que nous nous
rêunissons dans des conditions d'extrême gravitê.
Cette Assemblêe avait da. affronter, il y a deux ans,
une autre crise qui a failli paralyser son fonction
nement. Il s'agissait là, il est vrai, d'un mal orga
nique plutôt que d'une crise de prestige et d'autoritê,
comme c'est le cas maintenant.

4. En 1965, une formule avait êtê tr'I'Juvêe, sur laquelle
un accord était intervenu nous habiliitant ~ sortir de
l'impasse et résoudre, comme plusieurs ont voulu le
croire ou au moins l'espêrer, le problème rattaèhê
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aux finances de cette Organisation. Or, ce problème
existe encore et les termes de l'accord qui avait paru
donner une solution sont restês pour certains lettre
morte.

5. Les difficultês additionnelles que nous affrontons
en ce moment sont de nature diffêrente; mais il fait
peu de doute que les flétrissures que les Nations
Unies ont dl1 souffrir auraient pu être êvitêes si plus
d'attachement aux principes de notre Charte avait
prévalu. Or, il nous est difficile de ne pas constater
que les Nations Unies n'ont accompli qu'une mince
partie de la mission que la Charte leur a confiêe.

6. Il est loin des intentions de la dêlêgation hellénique
de critiquer l'attitude de qui que ce soit. Elle ess: le
simplement de faire part à. cette Assemblêe de sa
façon de voir la situation dans laquelle se trouve notre
communautê et s'efforce de rechercher ~es voies par
lesquelles celle-ci pourrait sortir de la pente glis
sante dans laquelle les êv(,nements l'ont conduite.

7. A'Tec vous, Monsieur le Prêsident, nous disons
qu'il est nêcessaire "d'intensifier les efforts de tous
les pays en vue de rêsoudre les probl~mes du monde
(.10ntemporain" [1560ème séance, par. SOl.

S. Si les travaux de la cinqui~me session extra
ordinaire d'urgence n'ont pu aboutir ~ des rêsultats
satisfaisants pour tous et en tout cas pour la plus
grande partie des Etats Membres, ce n'est l~ que le
symptôme de dJvergences dans leur façon de voir,
dans leur conception de la mani~re d'appliquer la
Charte.

9. En se tenant ~ cette rêalïtê - peut-être peu satis
faisante, peut-être inquiétante, nous le concédons -,
nous sommes pourtant obligês de reconnartré qùe les
Nations Unies ont tout de même indiqu(~ implicitement
qu'elles ne voyaient. au moins pour le moment, d'autre
issue à la crise que celle que les. pays en conflit
pourraient suggêrer eux-mêmes, ap)('~s une prise de
conscience des rêsultats des êvênem€mts et apr~sune
analyse, autant que possible objectiv'e, des vues des
Membres de l'Organisation des Nations Unies telles
qu'elles ont étê amplement exprimêes au cours des
dêbats de la session extra~rdinaired'urgence.

10. Si cette interprêtation est correcte, comme nous
le croyons, il est du devoir des Nationsi Unies d'envi
sager l'êventualitê dans laquelle cette voie ne m~ne

rait pas ~ une solution, et il est de leur devoir d'être
prêparêes ~ assumer leurs responsabilitês.

11. Tout en êtant conscients des limitations de notre
Organisation, nous croyons que tous ensemble et cha
cun de nous sêparêment avons l'obligation de tirer
les conclusions qui S'imposent des derniers êvêne
ments, des dernières crises, de la situation actuelle
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dans le' monde et des dangers que tout cela présente
non pas seulement pour les Nations Unies, mais pour
l'espèce humaine tout entière.

12. Dans l'espoir qu'un tel esprit d'attachement aux
principes de la Charte guidera les pas de notre
assemblée en sa présente session, je tiens ~ exposer
brièvement la position de la délégation hellénique sur
quelques-uns des Çloints les plus importants de notre
ordre du jour.

13. Nous continuons ~ considérer que, parmi nos
préoccupations, le désarmement doit occuper une place
de priorité. Depuis longtemps, la nécessité de mettre
un terme ~ la course aux armements et de commen
cer il désarmer jusqu'~ ce qu'un nouvel équilibre de
forces soit établi sur la base du désarmement général
et complet sous contrÔle international est deVenUE) un
credo de l'opinion publique mondiale.

14. Forts de cette conviction, nous saluons avec
espoir et un.e profonde satisfaction la présentation
par les Etats-Unis d'Amérique et l'Union soviétique
de projets identiques de traité sur la non-dissémi
nation des armes nucléaires1J• En tant que pays non
nucléaire, la Grèce ne peut qu'avoir des appréhen
sions, résultant du danger de "chantage nucléaire",
d'autant plus qu'il est peu probable que, au moins
pour quelque temps, un traité de non-dissémination
des armes nucléaires revête un caractË:lre d'univer
salité. Ceci dit, l'attitude de la Gr~ce envers les
efforts qui tendront à la conclusion d'un traité sur la
non-dissémination, un traité efficace et propre à
contribuer à la sécurité mondiale, sera positble et
constructive.

15. C'est dans ce même esprit que nous prenons
note du Traité sur la dénucléarisation de l'Amérique
latineY. C'est l~ un arrangement qui paraît remplir
les conditions que nous estimons essentielles en pa
reil cas, à savoir: en premier lieu, qu'il y ait concours
des volontés des pays de la région; en deuxiË:lme lieu,
que l'arrangement agréé renforce substantiellement
la sécurité de la région; en troisième lieu, que la
dénucléarisation convenue n'entraîne pas une pertur
bation de l'équilibre des forces dans le monde.

16. Nous considérons que ces deux traités, celui. sur
la non-dissémination des armes nucléaires et celui
de la dénucléarisation de l'Amérique latine, sont deux
pas dans la bonne direction du désarmement général
et complet.

17. Si le désarmement est la solution du problème de
la paix à long terme, il n'en est pas moins nécessaire
de maintenir la paix à court terme. En VUEl de répondre
à ce besoin, les Nations Unies ont instlltué le méca
nisme des opérations de paix, qui fonctjlonne sur une
base de contributions volontaires. L'utilité de ces
opér:::,tions peut difficilement être mise en doute; elles
ont prouvé leur valeur pendant une dizaine d'années
au Moyen-Orient et elles continuent à la prouver à
Chypre. Malgré sa valeur, malgré son utilité, malgré
sa nécessité même, ce mécanisme n'a. pas pu être
doté par notre Organisation d'une base financière
solide, d'une base qui en ferait un i.nstrument de

JJ Documents ENDC/192 et ENDC/193.
11 Traité visant à l'interdiction des armes nucléaires en Amérique

latine (voir A/6663).

paix efficace et sans controverse. Il est inconcevable
que les Nations Unies ne puissent pas parvenir à une
solution du probl~me. Les difficultés provenant d'une
différence d'interprétation des dispositions de la
Charte ne devraient pas être un obstacle contre lequel
s'effondreraient les efforts pour l'existence en paix
de la communauté internationale.

18. Dans leur pratique, longue de plus de 20 ans, les
Nations Unies ont développé certaines idées, certains
principes, certains critères, qui leur ont permis de
surmonter des difficultés réelles. Nous pensons au
principe selon lequel les Etats Membres moins déve
loppês économiquement ne doivent supporter qu'une
part réduite des charges financiË:lres. tout en conti
nuant à avoir une responsabilité financi~re solidaire
dans toutes les activités de notre Organisation.

19. En partant de ce principe, et en se laissant
inspirer par l'esprit de la Charte et par la conviction
que l'élaboration d'un système d'opérations de paix
est une nécessité impérieuse, nous ne pouvons qu'ar
river à une solution pragmatique qui tiendrait compte
des préoccupations et intérêts réels de tous les
Membres.

20. Dans le domaine de la décolonisation, la position
de la Grèce reste telle qu'elle a été dès les premiers
jours de l'existence des Nations Unies. Toutes les
mesures qui auront trait à la libération des peuples
de la domination étrang~re, a. leur libre détermination,
à l'acquisition et la sauvegarde' de leur indépendance,
auront l'appui sans réserve de la délégation hellé
nique.

21. Autant le progrË:ls qui, grâ<Je aux Nations Unies, a
pu .s'effectuer dans la voie de la décolonisation est
réconfortant, autant est-il regrettable qu'une stagna
tion paraisse se cristalliser dans le cas de certains
peuples, surtout en territoire africain, qui ne par
viennent pas à entrer dans la vraie voie de la déco
lonisation.

22. Tenir compte des réalitês, rechercher des solu
tions réalistes est une méthode bonne et s11re. Si dans
la recherche de solutions on peut faire preuve de
modération et d'esprit de compromis, on ne peut se
dêpar~ir d.e fermeté et d'intransigeance sur le plan
des principes. Sur la base de ces considérations,
croyons~nous, devrait et pourrait être trouvée une
solution au probl~me du territoire du SUd-Ouest
africain.

23. La session extraordinaire qui s'est réunie il y a
quelques mois a institué un mécanisme qui pourrait
se prêter à la solution pacifique de ce problË:lme.
Malheureusement, aucune indication ne permet l'es
poir qu'un progrË:ls dans la voie de l'application des
principes de la Charte au cas du peuple et du terri
toire du SUd-Ouest africain est en vue. Cela est
d'autant plus regrettable que ce qui aujourd'hui estun
problème politique, dont nous délibérons ici, peut
fort bien dégénérer en un problème de sécurité
entrafuant avec lui de graves implications inter
nationales.

24. Les informations qui nous sont parvenues der
niË:lrement de la. Rhodésie du Sud sont un avertis
sement qui devrait donner matière à penser à nous
tous mais surtout à ceux qui ont en main la clé de la
solution du problË:lme.
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d'ennemis latents au progrès, de l'ordre et de la paix
dans le monde. Les éliminer est une tâche que nous
devons poursuivre sans répit.

32. Dans la poursuite de cette tâche, il est évident
que nous devons continuer nos efforts en vue de pro
:-nouvoir le développement économique des pays moins
favorisés de notre communauté et de réduire au
minimum l'écart qui existe entre les pays développés
et ceux en voie de développement.

33. Au cours des dernières années, le courant des
ressources financières vers les pays en voie de
développement a été bien inférieur au degré d'accrois
sement du revenu national des pays industrialisés, bien
que la plupar.t des pays en voie de développement
soient en mesure d'utiliser sans délai un volume
plus grand d'aide extérieure.

34, L'aide extérieure peut avoir une double fonction
pour le développement. D'une part, elle vient aug~

menter les ressources dont disposent les pays en voie
de développement et, de l'autre, elle sert à la mobili
sation et à l'emploi plus efficace des ressources de
ces pays. De ce fait, il est important qu'une att~ntion

appropriée soit prêtée non seulement à l'industria
lisation, mais aussi au développement de l'agriculture
et de la production de produits alimentaires. Un effort
concerté, à la fois des pays développês et des pays en
voie de développement, serait nécessaire aÎin que
l'efficacité de l'aide extérieure soit plus grande. Les
conditions des prêts au développement restent, d'une
manière générale, asSez dures et la tendance vers
l'amélioration des conditions de ces prêts a subi
dernièrement des reculs. De nouveaux efforts sont
requis non seulement pour alléger les conditions des
prêts en général, mais aussi pour harmoniser les
conditions auxquelles les divers pays développés
prêtent. une assistance à des pays individuels en voie
de développement. Vendettement des pays en voie de
développement et surtout le fardeau de plus en plus
lourd qui rêsulte du service des emprunts contractés
risquent de conduire à une diminution sérieuse du
transfert net de ressources.

35. Nous croyons utile de souligner l'importance que
nous attaehons à la deuxième Conférence des Nations
Unies sur le commerlce et le diéveloppement, qui se
tiendra à New Delhi en février de l'anprochain. Il me
semble que les efforts de l'Assemblée générale doivent
tendre à créer un climat d'aide et d'échanges plus
favorable pour les pays en voie de développement.

36. il est évident qu'à part les problèmes immédiats
l'Assemblée générale doit aborder aussi des pro
blèmes à long terme. Le Programme alimentaire mon
dial, qui a été mis en exécution en 1961., est maintenant
insuffisant. Des programmes à grande échelle de
vraient reposer sur une approche multilatérale et être
incorporés au travail préparatoire de la proehaine
décennie. Tous les mécanismes tnternationaux et
nationaux devront être mobilisés en vue d'êliminer la
faim et la peur de la faim chez ies peuples de notre
planète.

37. L'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel (ONUDI) ne devrait pas se
contenter seulement d'une approche opérRtionnelle,
mais poursuivre également un travail de promotion
d'une action continue dans un domaine qui nécessite

25. On ne peut pas parler du danger de création d'un
foyer de troubles sans penser aux foyers déjà exis
tants, à savoir le Moyen-Orient et le Viet-Nam.

26. La dêlêgation hellénique, à la cinquième session
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée gênérale,
a eu l'occasion d'exposer sa position [1542ème
séance] sur la question qui, ayant son épicentre dans
une région limitrophe de la Grèce, ne peut que la
toucher de près.

27. L'importance du problème veut que je redise ici
les concepts fondamentaux qui ont déterminé la posi
tion de mon pays. La Grèce a des liens qui se perdent
dans l'histoire avec les peuples de cette région, des
liens d'amitié ininterrompue. Elle désire voir ces
peuples vivre en paix et s'adonner au labeur pour le
progrès et la prospérité. Il est évident qu'une condi
tion fondamentale pour cela serait l'intégrité terri
toriale de leur pays; or, cette intégrité territoriale
a été lésée par la dernière guerre. Nous considérons,
en Grèce, qu'à l'ère des Nations Unies, en plein
XXème siècle, il est inconcevable que des gains
territoriaux s'obtiennent par la force.

28. Nous nous sommes solennellement engagés, en
signant la Charte, à ne pas avoir recours à la force
pour résoudre nos différends. Donc, il ne peut y avoir
d'autre issue de la crise au Moyen-Orient que celle
qui serait obtenue par des moyens politiques, par .des
voies pacifiques et le retrait des troupes occupantes.
Il est affligeant de constater que deux mois après les
résolutions de l'Assemblée générale condamnant les
mesures d'annexion de Jérusalem, le territoire de la
Ville sainte continue à faire l'objet de mesures im
posées manu militari. Nous sommes convaincus que le
calme ne pourra s'établir dans la région du Moyen
Orient tant que les conséquences de l'action militaire
ne seront pas écartées et que les voies pacifiques
prévues par la Charte ne seront pas suivies, en vue
d'une solution durable du problème du Moyen-Orient.

29. Dans ce contexte, nous appuyons la suggestion
faite par le Sec~'étaire général dans l'introduction
à son rapport annuel [AI67011Add.l, par. 48] pour une
présence des Nations Unies au Moyen-Orient.

30. En ce qui concerne la guerre au Viet-Nam, la
Grèce ne peut qu'avoir la plus grande sympathie
et compréhension pour la lutte du peuple sud-viet
namien contre la subversion et l'infiltration. Les
Nations Unies étant un forum de négociations et de
bonne volonté ont, croyons-nous, le devoir de veiller
à détecter tout signe d'une possibili~é de solution et
d'être prêtes à encourager et il assister ceux qui font
preuve de telles dispositions.

31. SUr le plan du développement social et de la
promotion des libertés, des droits et de la dignité des
peuples et des individus, les Nations Fnies ont déjà
accompli un travail appréciable. Pourtant l'énormité
des problèmes concernant l'êlévation du niveau social
dans un grand nombre de pays en voie de développe
ment, problèmes tels que la lutte contre l'analpha
bétismes la lutte contre les maladies, la faim et le
chÔma~ge, appelle de nouveaux efforts. On ne devrait
pas permettre q!-le l'élan qui a été donné à la lutte
contre l'analphabétisme, sur l'initiative de Sa Majesté
impériale le Chahinchah d'Iran, se tarisse. Les mul
tiples obst2cles au développement social sont autant
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des efforts étendus et divers. De même, le pro
gramme de travail de l'ûNUDI ne devrait pas se limi
ter aux études et à la recherche, mais être également
orienté vers l'action. D'autre part, l'étendue et la
flexibilité dont le Programme des Nations Unies pour
le développement a pu faire preuve est de bon augure
pour une coopération étroite de cette organisation
avec l'ûNUDI.

38. La Gr~ce est heureuse de pouvoir offrir son
hospitalité au Colloque international sur le déve
loppement incit.lstriel qui, conformément à la réso
lution 2178 (XXI) de l'Assemblée générale du 9 dé
cembre 1966, doit se tenir à Athènes en décembre
1967. Cette réunion est d'une importance fondamen
tale pour l'ONUDI, car elle favorisera l'établissement
de son programme de travail et la définition de sa
politique. Elle sera également l'occasion ct 'un échange
d'informations précieuses sur le plan technique. Cette
réunion apportera une contribution essentielle aux
efforts que déploient les pays en voie de développement
pour faire dêmarrer' le processus de leur industria
lisation. La Grèce n'épargnera aucun effort pour assu
rer, autant que cela dépend d'elle, le plus grand succès
du Colloque.

39. Avant de conclure, la délégation hellénique croit
utile de réitérer la ferme décision du Gouvernement
hellénique de poursuivre sa politique de bonnes rela
tions avec tous les pays de la communauté inter
nationale, indépendamment des différences de sys
tèmes politiques et sociaux. La Grèce a toujours
fondé sa politique sur le respect de la souveraineté,
de l'indépendance, de la dignité et des intérêts légi
times des autres Etats. Elle a scrupuleusement ap
pliqué le pJrincipe de la non-ingérence dans les affaires
intérieures des autres pays. Les voies et les méthodes
qu'elle emll10ie dans l'exercice de cette politique sont
des voies et des méthodes pacifiques telles qu'elles
sont prescrites par la Charte des Nations Unies et par
le droit international. La Grèce est parvenue à établir
des rapports allant du normal à l'amical avec la pres
que totalité des Membres de notre organisation et elle
ne manqu'era pas de faire de son mieux pour déve
lopper et améliorer ces rapports.

40. C'est dans ce cadre que se placent les efforts
suivis que tout récemment encore le Gouvernement
hellénique a déployés en vue d'améliorer ses rapports
avec la Turquie, qui, depuis quelques années, ont
traversé une grave crise.

41. Au cours de la vingt et unième session de l'As
semblée générale, l'année passée, le Ministre des
affaires étrangères de Grèce déclara [1426ème séance]
que les Gouvernements de la Grèce et de la Turquie
avaient dêcidê de procéder à un échange de vues sur
l'ensemble des relations gréco-turques, dans l'espoir
de faciliter une solution de la question de Chypre. Les
contacts entre les deux gouvernements se sont pour
suivis jusqu'à présent, sans malheureusement qu'ils
aient pu arriver à des résultats positifs. Je préfère
m'abstenir en ce moment de tout commentaire quant
aux raisons pour lesquelles nous n'avons pas été à
même d'atteindre nos objectifs. Pour sa part, mon
gouvernement a participé au dialogue avec un désir
sincère de le voir aboutir. Dans la recherche d'une
solution pacifique, le Gouvernement hellénique, agis
sant en la matière avec l'accord complet du Gouver-

nement de Chypre, est inspiré par deux principes fon
damentaux, à savoir: premièrement, toute solution
au problème de Chypre devrait exprimer la volonté du
peuple de Chypre dans son ensemble; deuxièmement,
toute solution devrait être conforme à l'esprit et à la
lettre de la Charte des Nations Unies. Ces principes
ne peuvent que trouver l'appui plein et entier de notre
organisation, et c'est dans ce cadre que mon gouver
nement est prêt - et désireux de le faire - à conti
nuer ses efforts vers une solution êquitable et per
manente.

42. Nous sommes êgalement conscients de la néces
sité que, jusqu'au moment d'une solution définitive,
la pai'!C soit maintenue dans l'fie. C'est précisément
la tâche qu'accomplit actuellement à Chypre la Force
des Natio,ns Unies et je profite de cette occasion pour
exprimer ici la reconnaissance de mon gouver
nement aux pays dont les contingents participent à cette
force ou y apportent une contribution financière.
Nous sommes également reconnaissants au Secrétaire
général, ainsi qu'à ses collaborateurs et à tout le
personnel de la Force de leurs efforts dans l'accom
plissement de cette mission si importante. L'expé
rience très rêcente au Moyen-Orient a prouvé com
bien le rÔle des Nations Unies est essentiel au maintien
de la paix. Cependant, nous ne méconnaissons point
le fait, si pertinemment souligné dans le rapport
annuel de notre secrétaire général [A/6701, p. 20],
que cette situation ne devrait pas se prolonger indé
finiment; et c'est précisément dans ce but que mon
gouvernement continuera à déployer tous ses efforts.
Il tient ~ croire que des intentions semblables existent
du côté turc.

43. Qu'il me soit permis de terminer mon discours
par un appel ardent pour un redoublement d'efforts
visant au rétablissement et au maintien de la paix, à
la consolidation du règne de la justice et de l'équité,
au renforcement de la. collaboration entre les Etats
et les nationls de notre planète.

44. Nous estimons que la recommandation du Secré
taire général [A/6701/Add.1, par. 155 ~ 160] visant à
la relance des institutions établies par la Charte
pour .le règlement pacifique des différends entre
Etats devrait sérieusement retenir l'attention de notre
assemblée. Le triptyque - Cour de Justice inter
nationale, bons offices du. Secrétaire général, sessions
pérllodiques du Conseil de sécurité en vertu du para..
graphe 2 de l'Article 28 de la Charte - peut en effet
être utilement exploité.

45. Si le nationalisme, dont notre Secrétaire général a
si bien défini les nouvelles dimensions il ya quelques
jours ~ KinshasaY, parait être un obstacle à ce but,
n'oublions pas qu'il y a d'autres éléments indicatifs
des dispositions de la communauté humaine qui, sans
aucun doute, constituent une source d'espoir et de
confiance.

46. Je pense aux accords qui ont pu se faire ou qui
se dessinent sur le plan international au sujetde cer
tains aspects du désarmement. Sur un autre plan, je ,
pense au rapprochement positif et j'espère concluant

2J Quatrième session de la Conférence des chefs d'Etatet de gouver
nement de l'Organisati.on de l'unité africaine, tenue du 11 au 14 sep
tembre 1967. '
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qui s'est effectué dernièrement sur la voie de l'union
des Eglises chrêtiennes.

47. Le peuple hellène qui, au cours de son existence
plusieurs fois millénaire, a écrit son histoire en se
laissant inspirer par des idéaux communiant, sans
distinction aucune, dans le spirituel et le séculaire,
est prêt à apporter encore une fois sa contribution au
progrès de la civilisation et du bien-être humain.
Nous sommes, comme par le passé, déterminés à
n'épargner aucun effort apte à servir et à promouvoir
la paix, la justice et la collaboration internationales,
propre à frayer le chemin de l'évolution, du progrès
et de la civilisation.

48. M. ZEA (Colombie) [traduit de l'espagnol]: Mon'~

sieur le Président, je voudrais m'associer, au nom
de la Colombie, à l'hommage très justifié qui vous a
été rendu à la suite de vetre élection à la présidence
de l'Assemblée générale pour cette vingt-deuxième
session. C'est avec grand plaisir que nous vous avons
apporté notre voix, convaincus que nous étions que la
réussite passée et présente de votre carrière d'homme
d'Etat ainsi que votre qualité de serviteur éminent
de la cause internationale et d'ami irréductible de
la paix vous feront diriger nos travaux avec impar
tialitê, justice, compétence et sagesse, et accomplir
une tâche qui ne sera certes pas facile, maj.s qui,
en raison de ses buts élevés, contribuera nécessaire
ment à la solution des graves problèmes que nous
devons étudier.

49. C'est la deuxième fois qu'en ma qualité de mi
nistre des affaires étrangères de Colombie j'ail'occa
sion de m'adresser à cette auguste assemblée. Ce
faisant, je suivrai l'attitude toujours adoptée par ma
délégation, c'est-à.-dire que je ferai montre d.es
sentiments respectueux que m'inspirent les repré
sentants de tous les peuples de la terre qui siègent
ici; mon attitude s'hi-spirera également de cet esprit
pacifique qui a toujours caractérisé mon pays et
dont je suis résolu à imprimer la marque aux déci
sions de l'Organisation mondiale. Ce m'est donc un
plaisir réel que de venir vous exprimer à nouveau
ces sentiments, en vous adressant le respectueux
salut de mon pays et en faisant appel à votre haute
autorité pour transmettre l'admiration et l'affection
que le peuple de Colombie éprouve pour chacun des
pays que vous représentez en ce moment.

50. Mais, en vérité, nous est-il permis d'éprouver
des sentiments de satisfaction, de quiétude et de tran
quillité au regard de la situation qui se présente à
l'ouverture de cette session ordinaire de l'Assemblée
générale? Le monde n'a pu se libérer de la crainte,
du malaise et de l'injustice qui continuent à marquer
les heures que nous vivons. La violence surgit de
toutes parts, avec son cortège d'amertumes et de
malheurs' et nous pressentons tous que s'il n'est pas
porté remède à certaines situations, il n'est pas
impossible qu'une catastrophe mondiale ne devienne
inévitable.

51. Dans les paroles que j'ai prononcées au nom de
la Colombie aU/. cours du débat général de la Yingt et
unième session [1416ème séance], j'ai analysé les
déficiences que présentait notre organisation et dé
montré l'efficacité dont elle a fait. preuve en certaines
occasions pour la préservation de la paix. Ce sont

5

des dêficiences d'ordre structurel; loin de s'être
corrigées, elles se sont aggravées, et il semble qu'au
lieu d'afficher une volonté collective et rêsolue pour y
porter remède, certains gouvernements manifestent
le désir inexplicable de les maintenir. Cela explique
que notre Organisation n'ait pas pu agir pour imposer
la paix en Asie. Cela explique pourquoil'Organisa.tion
n'a pas su non plus adopter une solution efficace pour
éviter le douloureux conflit du Proche-Orient. Mais
la vérité est que nous ne pouvons continuer dans cette
voie; la vérité est que nous ne pouvons considérer
avec une froide indifférence ou, si l'on prêfère, sans
éprouver la moindre angoisse, le monde poursuivre sa
route vers l'abfme; nous ne pouvons pas laisser se
prolonger l' enchai'nement des événements qui se dé
roulent devant nous.

52. La non-prolifération des armes nucléaires est la
première des préoccupations du monde d'aujourd'hui
et il en r"'ra ainsi tant que se dessinera à l'horizon,
comme une menace terrifiante, le spectre d'une con
flagration atomique. Malheureusement, on ne constate
pas de progrès majeurs dans les efforts déployés par
l'Assemblée générale pour empêcher la production-et
la prolifération des armes nucléaires.

53. Les nations industrialisées ne veulent pas être
devancées par les pays qui possèdent déjà des armes
nuclêaires ni connaître une position militaire désavan
tageuse par rapport à ces pays, et il ne serait pas
surprenant que les pays qui n'ont pas atteint le même
stade de développement ne veuillent procéder aux
essais de leurs engins. Pour l'instant, il est deux
pays qui demeurent totalement en dehors d'un contrôle
international quelconque pour ce qui est des essais
et de la fabrication des armes nucléaires et thermo
nucléaires, et qui possèdent de telles armes: la
France et la Chine communiste.

54. Le danger que représente pour le monde laproli
fération des armes nucléaires ne saurait être sous
estimé en arguant du fait qu'en raison de la terrifiante
force de destruction de telles ar-mes, qui peuvent faire
disparaître la civilisation actuelle, les Etats seraient
empêchés à tout jamais de déclencher une conflagration
nucléaire. Nous savons fort bien, si nous passons en
revue l'histoire de l'humanité, que l'ambition et la
soif d'hégémonie n'ont jamais connu de limites et que
nul n'a réfléchi à deux fois avant qu'il ne soit trop
tard aux horreurs sans nom causées par un conflit
armé. Aujourd'hui encore, on êlabore de macabres
conjectures sur les avantages que pourrait représenter
pour les pays surpeuplés une guerre atomique.

55. C'est là un tableau bien sombre; on peut cepen
dant relever un signe encourageant: l!adoption, le
14 février dernier, dans la ville de Mexico, d'un traité
interdisant les armes nucléaires en Amérique latine.
La Colombie attache la plus haute importance à ce
traité, notamment parce qu'il écarte toute rivalité
nucléaire entre les Etats latino-américains; ces Etats
en effet se sont engagés à s'abstenir dans l'avenir
de fabriquer ou d'acquérir des armes de cette nature.
Nos peuples doivent faire face à la dure nécessité de
réaliser des conditions minimales qui leur permettent
de jouir d'une vie qui soit digne de l'homme et de tirer
profit des avantages ~ue nous offre la civilisation
contemporaine. Toute la contribution que nous pouvons
apporter à. cette entreprise est bien faible devantl'am-
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62. L'Amérique latlne, grâce ~une longue et constante
tradition de respect du droit, de défense de la lêgalité
et de la paix, grâce à sa l.1olide culture, grâce ~ la
valeur et à la fécondité intellectuelle de ses serviteurs
du droit international, grâce ft la contribution de valeur
indiscutable qu'elle a apporWe, au cours de l'histoire
de la culture, à la formation et à la conception du droit
international, l'Amérique latine, dis-je, doit peser sur
les décisions qui engagent l'avenir du genre humain.
Mais; pour qu'il en soit ti.l.Însi. il faut qu'elle œuvre
et agisse dans l'unité.

59. La Colombie doit d€lclarer ici que dans son com
portement, tant à PAssembl€le générale qu'au sein de
notre groupe r€lgional, elle s'est toujours tenue stricte
ment aux principes qu'elle a dêfendus avec ardeur
tout au long de sa vie nationale et qui sont devenus
aujourd'hui les normes imprescriptibles de ses rela
tions avec les autres pays. Il n'est aucune de ses pa
roles, aucun de ses actes, qui puissent être taxés de
partialité. A chaque instant la Colombie a recherché
la justice et, dans cette quête, elle a toujours ren
contré chez les nations soeurs du continent une parfaite
identité de vues. Jamais, elle n'a €ltê mue par un
sentiment de partialit€l à Pégard d'un pays ou d'un autre
dans ce conflit. Qu'il me soit permis d'exprimer ici
les sentiments d'admiration, d'amitié et d'affection de
mon gouvernement et de mon peuple pour chacun des
Etats arabes aussi bien que pour l'Etat d'Israf31.

60. La tension qui r~gne dans cette région du monde
nous affecte tous. Nous ne pouvons accepter cette
idée que la situation qui s'estainsi créée et qui, chaque
jour, devient plus dangereuse ne puisse en aucune
façon affecter la paix mondiale. Quand bien même en
serait-il autrement, le spectacle qu'offre cette région
est une cause de tourment et de malaise pour tous les
pays du monde qui voient des groupes humains s'affron
ter les uns les autres, et chercher à s'annihiler
mutuellement alors que tout pousse ces pays à maf
triser leurs passions et ~ s'engager dans la voie
commune d'une collaboration et d'une compréhension
qui sans aucun doute seraient fructueuses. Il va sans
dire qu'une telle tâche appelle la collaboration com
pl~te de toutes les nations, notamment des grandes
puissances. Je n'entends point par là cette coopération
qui a ~tê jusqu'ici apportée sous forme d'armes et
d'~lêments de destruction et qui conduit inévitablement
~ des attaques arm~es, plus dangereuses et plus
sanglantes encore. Non, je veux parler de l'aide
constructive, de la médiation pacifique, de l'œuvre
de réparation qui élimineraient à tout jamais de cette
importante r~gion g~ographique du monde, qui tient
une si grande place dans l'histoire de l'humanité, la
peur et l'inquiétude et leur feraient succéder un senti
ment d'apaisement créateur.

61. L'.unité d'action des pays membres du groupe
latino-amêricain dans les débats qui ont précédé
cette session de l'Assemblée générale sur le conflit
armê entre les Etats arabes et Israf3l est pour mon
pays et., je l'espère également, pour les nations sœurs
un sujet de r€lflexion qu'il me parait judicieux de
traiter dans mon intervention. Il s'agit prêcisément
de ce que peut~ de ce que doit être, de Pavis de mon
gouvernement, le rôle des pays latino-américains
dans les efforts visant à r€lsoudre les probl~mes qui
l:.\ssaillent le monde.

pleur de la tâche à accomplir, et s'il s'avérait qu'un
pays d'Amérique latine prenne la décision de fabriquer
des armes nucléaires, nous verrions en peu de temps
ct' autres r ..ys chercher à suivre la même voie, en
gageant ainsi une partie tr~s appréciable de leurs
ressources déj~ bien maigres. Nous ne voulons donc
pas nous trouver devant une telle situation, dont les
cons€lquences seraient funestes pour une r€lgion qui
lutte avec tant de ténacité pour son d€lve10ppement
et qui verrait ainsi compromises toutes ses chances
de succ~s.

56. Il est encore une tr~s grave question qui se pose
non seulement pour le prestige, mais même pour la
survie de notre organisation mondiale: c'est celle
de savoir comment les Nations Unies atteindront
l'objectif essentiel pour lequel elles ont €lté cré€les,
et qui est leur v€lritable raison d'être, c'est-à-dire
celui de "préserver les gén€lrations futures du fléau
de la guerre". Une fois de plus, ~ l'occasion du récent
conflit arabo-israélien, dont je parlerai dans un
instant, les Nations Unies ont fait la démonstration de
leur impuissance.

57. Nous devons cependant reconnaître que l'on ne
saurait s'attendre ~ 'me modification rapide de la
situation. Depuis que les puissances victorieuses de la
seconde guerre mondiale et leurs alliés du moment
ont conçu et cr€l€l cette organisation, le temps a pour-
suivi son cours et de nombreux faits ont façonné un
monde oil apparaissent tour à tour les merveilles du
progrès technique, l'aggravation des conflits sociaux
et le scepticisme international. Soit qu'ils en aient ét€l
les protagonistes principaux, soit que leur partici
pation ait €lté volontaire ou non, les Membres de notre
organisation ont contribu€l à cette évolution tumul
tueuse. C'est un leurre que de parler de pays non
engagés. Tous les pays se trouvent engag€ls dans des
situations qui, certes, ne leur permettent pas une
libert€l de manœuvre absolue et, ce qui est logique,
chaque pays ou chaque groupe de pays entend faire
prévaloir ses int€lrêts propres. C'est ainsi également
que les intérêts suprêmes de l'humanité sont reléguês
au second plan par suite de la lutte sourde et des
rivalités auxquelles se livrent les puissances, par
suite du d€lchafnement de leurs appétits matériels et
de leurs calculs mesquins. Dans de telles conditions,
on ne peut gu~re concevoir que les membres perma
nents du Conseil de s€lcurité acceptent de renoncer
à leur droit de veto pour se soumettre à la r~gle

propre au jeu démocratique, c'est-~-dire la loi de
la majorité, et qu'ils s'inclinent devant une majorité
qualifiée qui pourrait leur imposer des conditions
contre leur volont€l. Si cela est impossible, alors il
nous sera impossible aussi de prendre la seule posi
tion qui soit admissible au sein de cette organisation
mondiale, et qui lui permettra d'éviter que son pres
tige ne d€lcline chaque jour aux yeux de l'opinion
publique mondiale: celle qui nous mette pleinement
en mesure d'€lviter la guerre ou de garantir la paix.

58. Au cours de la pl ~sente session, l'Assemblée
gén€lrale se préoccupera ~ nouveau du conflit survenu
au Proche··Orient entre les Etats arabes et IsraÊ:H.
Au nom de mon gouvernement, je voudrais lancer un
nouvel appel à la sagesse, ~ la fraternité humaine,
pour que l'on puisse parvenir à un accord durable,
fondé sur la justice.
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lution 2131 (XX) de l'Assemblée générale. La com
munauté internationale et notre organisation mondiale,
qui en est le porte-parole, ne peuvent rester indiffé,,·
rentes à, ces faits; c'est dans cet esprit, conformément
d'ailleurs à la décision prise à, l'unanimité par 113s
Etats membres de notre système régional, qu'ils
devront être attentivement analysés ici.

67. Dans le cadre de l'immense effort déployé par
la communauté internationale pOl1r porter remède
au déséquilibre économique et social croissant qui
existe dans le monde, l'Amérique latine peut offrir
certains éléments encourageants. La Déclaration
des présidents des Etats d'Amérique, signée à, Punta
deI Este le 14 avri11967, contient un passage qui inté
resse directement les dirigeants de l'économie mon
diale, ~ propos des relations des pays latino-améri
cains avec les nations industrialisées et de la
nécessité d'une aide étrangère, tant financi~re que
technique, pour répondre auxbesoin.s des programmes
de développement•

68. Sur le premier de ces points, c'est un fait connu
que les conditions défavorables du commerce inter
national de nos pays constituent le plus grand obstacle
à, leur progr~s. Les pays développés persistent ,~

faire preuve de la plus grande et de la plus regrettable
incompréhension quant aux conditions qui régissent
leurs relations commerciales avec les pays en voie
de développement. Hélas, il ne semble pas que cet
esprit se soit modifié. Toute l'orientation économique
du commerce international et de la production indus
trielle tend ~ rendre plus difficiles encore les condi
tions déjà précaires des pays qui vivent de leurs
produits de base, produIts dont le cours baisse de
jour en jour sur les marchés internationaux, tandis
que s'él~vent les prix des articles manufacturés.

1572ème séance - 28 septembre 1967

63. La position que tous nos pays ont arrêtée en
commun, leur identité de vues, surtout lorsqu'une so
lide argumentation morale et juridique vient à, l'appui
de ces derni~res, pt.uvent, à, tout le moins, rallier
une partie importante de l'opinion qui prévaut dans
les autres nations du monde. Cela a été vérifié en
d'autres occasions. L'Amérique latine doit avoir sa
propre politique qui refl~te les communes aspirations
de nos peuples. Il est certain que les pays qui la
composent se sont formés en suivant fidèlement et
avec conviction le modèle des nations occidentales.
Ils ne l'ont point fait simplement par opportunisme,
par caprice ou pour des raisons de convenance, mais
parce qu'ils suivaient les enseignements solidement
charpentés d'un corps de doctrine philosophique et
politique. Nous croyons en effet à, la démocratie
représentative, à, l'importance de certaines valeurs
spirituelles et à, la permanence des principes imma
nents du droit. Mais, dans le monde complexe d'au
jourd'hui, alors que les blocs de nations qui se sont
formés à, l'issue de la derni~reguerre se désint~grent

et que des efforts sont entrepris pour faire prévaloir
les intérêts propres' de chacun sur les postulats
mêmes de notre Charte fondamentale, l'Amérique
latine doit proclamer devant la communauté inter
nationale qu'elle suivra une ligne de conduite contri
buant à, dissiper les ombres et à, projeter la lumi~re

dans ce monde troublé. A cette fin, la Colombie est
prête à, apporter sa coopération totale•

64. Certains faits persistants qui ont été abondam
ment portés à, l'attention de l'opinion publique mon
diale ont suscité la récente réunion à, Washington.!! de
l'organisme consultatif de l'Organisation des Etats
américains. Au cours de cette réunion, on a pu
parvenir à, des accords tendant à, contrecarrer les
activités du Gouvernement cubain qui visent, comme
on le sait fort bien, à, encourager, à, financer et à,

diriger des mouvements de subversion dans les
pays latino-américains, mouvements qui, à, des degrés
divers, ont faU leur apparition dans plusieurs de ces
pays, sans pour au.tant, il est vrai, avoir été en mesure
de mettre gravement en péril la stabilité de leurs
institutions. EJl ce qui concerne la Colombie, je puis
affirmer que la propagande et le goût de la selnsation
ont exagéré une situation qui n'a jamais COllnu les
troübles ni présenté le caractère de gravité qu'on a
voulu lui attribuer. Mon pays évolue dans l'ordre, dans
la paix, à, l'intérieur d'un système jur.idique et poli
tique oil la liberté est profondément ancrée.

65. L'immense majorité des pays latino-américains
ont rompu leurs relations diplomatiques et commer
ciales avec le Gouvernement cubain, mais ilB ne sont
pas allés plus loin. Ils ont voulu ainsi former une
sorte de cordon sanitaire pour défendre leur mode de
vie. Mais jamais ils n'ont eu l'intention de s'immiscer
dans les affaires intérieures de Cuba, ni essayé de
substituer au régime de ce pays celui de leu).' choix.

66. En revanche, la tentative persistante, insolente
et calculée du Gouvernement cubain pour !mtervenir
dans les affaires intérieures des pays latino-améri
cains constitue, sans aucun doute, une violation
scandaleuse du principe de non-intervention consacré
par la Charte des Nations Unies et par la réso-
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69. Récemment, dans un article important, Josué
de Castro signalait qu'il était impressionnant de
constater qu'alors que l'assistance extérieure des pays
industrialisés aux· pays en voie de développement
atteignait au maximum huit milliards de dollars par
an, le budget militaire de ces mêmes pays s'élevait
dans le même temps à, plus de 150 milliards d.e dol
lars. La comparaison de ces deux chiffres, écrit
l'auteur de l'article, constitue la plus grave condamna
tion qu'on puisse porter contre la politique des
grandes puissances. Dans un monde oil ces nécessités
vitales que sont la nourriture, le logement et l'habille
ment prennent de plus en plus un caract~rè d'urgence
et exigent qu'il leur soit porté remède, ne serait-ce ,1
qu'à titre temporaire, on ne peut se défendred'éprou-!
ver une certaine irritation devant ces investissements Î

outranciers en armements, en matériel militaire, en ,~]
·1puissantes machines de guerre. Ce qui est pire encore, '

c'est qu'alors que ces sommes tendent à augmenter ',',1
l'assista.nce extérieure, elle, diminue de jour en jour. .1
D'autre part, l'assistance extérieure est octroyée de :1
façon billatérale et, dans ces conditions, c'est géné- JI
raiement l'intérêt politique ou économique du pays]
dispensateur qui prime sur les véritables be~' ns du ,1

pays assisté. C'est ainsi que les pays en voie de i
développement se trouvent dans u.ne positiond'infério- ~

rité et d'insécurité. 1
70. Des milliers de voix s'élèvent contre cette im- ,:

jj Douzième réunion consultative des ministres des affaires étran- mense injustice qui s'aggrave chaque jour davantage. 1

gères, en juin 1967. :Le monde assiste aujourd'hui au spectacle de la 1
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"de protéger tout le peuple indonésien etl'ensemble
de la terre indonésienne, de favoriser le bien-être
général, de développer la vie intellectuelle de la
nation et de contribuer à la création d'un ordre
mondial fondé sur l'indépendance, sur une paix
durable et sur la justice sociale".

76. Le tableau que je vous brosse ici est sombre,
en vérité. Ce que peut faire l'homme dans le domaine
de la technique dépasse de beaucoup sa capacité de
résoudre les problèmes plus immédiats de la coexis
tence dans la paix. Toutes les merveilles de la science
moderne seront vaines si les armes se substituent aux.
paroles et aux actes comme méthode de solution.

77 4 Individuellement, nous devons faire tout notre
possible pour remédier ~ nos propres imperfections
nationales, tout en cherchant collectivement ~ créer
des conditions qui permettent à nos aspirations com
munes de paix mondiale et de prof,périté de s'épanouir.
Depuis sa proclamation d'indépendance, l'Indonésie
dispose de son propre guide national pour poursuivre
cet objectif. Le préambule de notre constitution, en
effet, requiert le Gouvernement indonésien

ld Encyclique de Sa SaiI.teté Paul VI, Populorum Progressio, par. 18,
Typogrr:phie polyglotte du Vatican.
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. ,i'; grande prosp~:'ité en face de la grande pauvreté. Un clans le monde un niveau tel qu'une explosion sera 78.
:.:..... ~f tel monde ne peut et ne doit pas durer; il ne saurait inévitable, apportant de nouvelles souffrances ~ l 'hu- peu:1 tuti"j' persister longtemps encore. Dans un document admi- manité et rendant l'objectif de la paix mondiale encore
'i~ rable du 26 mars 1967, l'encyclique Populorum Pro- plus difficile ~ atteindre. .. nati

.1, gressio, le pape Paul VI lançait aux dirigeants et aux que
:~ peuples de toutes les nations un avertissement que 74. L'intensité de la guerre du Viet-Nam augmente. Lor
.:~ nous ne devons pas oublier et que je me permettrai de Ceux qui y sont impliqués s'accrochént de façon Con

'~,\ vous rappeler: toujours aussi inflexible ~ leurs propres positions et est
1 deviennent de plus en plus méfiants ~ l'égard des pérj

':J "Le devoir de solidarité des person.nes est aussi intentions de leurs adversaires. Les conséquences de nati
;; celui des peuples: les nations développées ont le la guerre récente au Moyen-Orient aggravent un pro- réta
] très pressant devoir d'aider les nations en voie de blème déj~ ancien. La course aux armements, qui ne gare
J développement ••• Devant l'indigence croissante des cesse de s'intensifier, menace de rompre le précaire aux

,1 pays sous-développés, on doit considérer comme "équilibre de la terreur" qui existe actuellement. La
~ normal qu'un pays évolué consacre une partie de sa Déclaration sur l'octroi de l'indé::>endance aux pays 79.
" production à satisfaire leurs besoins~.f? de 1
.~ et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV)] qu'avait crée
';1 71. Au début de cette nouvelle session de l'Assemblée adoptée cette assemblée n'est pas mise en œuvre. objel

[~ générale, mon pays forme le vœu que l'on parvienne Au contraire, on constate une obstruction toujours pres
...~ à des accords fondamentaux sur les problèmes véri- plus grande à sa :mise en application. Enfin, la diffé- l'écc
. ~ tables et aigus qui se posent à nos pays, que l'on trouve rence entre les niveaux de vie des Etats riches et des ne s'

,j des solutions appropriées aux conflits, qu'on découvre pays pauvres est toujours plus écrasante. Dans tous A cc
1 un moyen sar d'alléger les souffrances humaines, ces cas, différents peuples luttent pour atteindre des 1 enra;

;<~ d'extirper la violence, de supprimer la peur, et pour objectifs affectant leurs droits, la justice et lapaix. . ce de
"'~ que chaque être humain connaisse au moins un mini- turei mum de bien-être. Alors que l'humanité progresse, 75. Si nous voulons que nos efforts soient couronnés

:1 que la science se développe et que les merveilles de de succès, nous devons tout d'abord comprendre les
i la civilisation étonnent nos yeux, l'idéal de justice causes sous-jacentes des conflits. La méfiance et les

-l nous paraît toujours plus inaccessible. Nous ne e-au- suspicions naissent des différences d'idéologies et de
1 rions cependant nous rêsigner à. cet état de choses. c'J!lceptions entre les Etats que l'on a appelés "les
J Les graves responsabilités qui nous incombent en superpuissances" et créent une atrnosphère inter-
.1 tant que dirigeants de nos peuples respectifs nous nationale dans laquelle il est plus facile de nourrir
, dictent notre devoir: il faut lutter opiniâtrement, sans des soupçons que d'établir une confiance mutuelle.

: { relâche, sans nous laisser arrêter par les obstacles L'ingérence étrangère dans les affaires intérieures
1 1 les plus redoutables, afin de construire dans un monde d'autres pays, la pression et la subversion sous desIl pacifique un avenir de prospérité pour le genre formes politiques, militaires et économiques enve-
1. J humain. niment les relations internationales. La domination
1{ coloniale est renforcée par des actes de discrimi-!,1 72. M. MALIK (Indonésie) [traduit de l'anglais]: Mon- nation raciale, l'une et les autres étant en violation
L j sieur le Président, permettez-moi tout d'abord de vous directe des droits de l'homme. Les Etats plus riches
tl féP'Jiter de votre élection au poste important de Pré-r<) ne songent souvent qu'~ leur propre prospérité et,
[;1 ' ".. ; de l'Assemblée générale des Nations Unies pour pendant ce temps, la plus grande partie de la race
If! L .' §sente session et de remercier aussi le Président humainE" souffre encore de la faim, de la pauvreté,
Ij-1 sortant, l'ambassadeur Pazhwak, pour les précieux de l'ignorance et de la maladie.
\i 1 services qu'il nous a rendus en présidant trois sessions
(11...•.
1
..••,:.1., consécutives ardues. En vous présentant leurs félici-

I
:A tations, ma délégation et mon gouvernement tiennent à.
~'I vous dire leur confiance que vous vous acquitterez
~ de vos nouvelles fonctions avec la distinction qui a
rr~ caractérisé vos services à la cause des Nations Unies

I
~U dans le passé. Nous vous souhaitons aussi la bienvenue
j~ en tant que représentant d'une importante région de la
t~ communauté mondi.ale qui - nous le regrettons -
fiJ n'avait pas encore été appelée à diriger les travaux
f'i il de l'AssembI6e.

fil 73. Chaque nouvelle sessïon d~ l'Assemblée générale
i, ~ offre une occasion de prouver à nouveau notre atta-
: ~ chement aux idéaux exprimés dans la Charte. Mettons

nous donc au travail de cette session-ci avec la
conscience de l'occasion qui nous est offerte et de
l'obligation que nous avons de nous unir, dans l'esprit
de la Cha:rte, pour régler les nombreux et graves
probl~mes qui se présentent à nous. D'ailleurs, il faut
faire rapidement un premier pas vers leur solution
si l'on veut empêcher que les tensions n'atteignent
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78. Il nous faut soutenir ces aspirations de' notre
peuple, telles qu'elles sont consignées dans la Consti
tution de 1945 et incorporées dans notre phïlosophie
nationale de Pancha Shfia, les cinq principes sur· les
quels sont fondés notre pays et notre vie nationale.
Lorsqu'on s'est écarté de Fancha Shî1a Et de la
Constitution. de 1945. sous le régime précédent, il en
est résultê de graves conséquences qui mettent en
péril dans ses fondements mêmes la vie de notre
nation. La principale tâche de l'ordre nouveau est de
rétablir ces principes sous leur forme pure et de les
garder- intacts contre toutes tentatives pour revenir
aux pratiques qui les ()Ut violés.

79. Le gouvernement actuel a lancé un programme
de stabilisation politique et économique destiné à.
créer les IIJonditions nécessaires pour atteindre ces
objectifs. Dans ce cadre, notre devoir national le plus
pressant est aujourd'huj, de stabiliser et d'assainir
l'économie de notre pays. Pendant trop longtemps, on
ne s'est pas préoccupê des souffrances de notre peuple.
A court terme, notre programme intérieur vise à.
enrayer l'infl:ltion, à. donner chaque jQur à. notre peuple
ce dont il a besoin pour vivre, à. assainir l'infrastruc
ture êconomique et à. accroître nos exportations.

80. A long terme, nous avons fixé une série de prio
rités: d'abord pour le développement du secteur
agricole, ensuite dans le domaine de l'infrastructure
et finalement pour le développement de l'industrie,
y ( '''1pris les ressources minières et pétrolières.
Nous avons déjà. commencé à. mettre en œuvre notre
programme, et, en 1969, un plan de développement
quinquennal entrera en vigueur.

81. Sur le plan des relations internationales; nous
nous efforçons de satisfaire les aspirations profondes
de notre peuple à. une Indonésie capable de contribuer
~ l'édification d'une communauté mondiale ot) règne
une atmosphère amicale entre les nations et les
peuples. Pour parvenir à. ce but, nous sommes décidés
à. poursuivre une politique étrangère active et indé
pendante.

82. Nous avons commencê h le fa:i.re avec les pays
voisins du Sudo..Est asiatique, avec lesquels nous vou
lons établir ulile base solide de coexistence dans la
paix. En août 1966, l'Indonésie a conclu un accord avec
la Malaisie pour mettre fin ~ tous les actes d'hosti
lité qui avaient accompagné l'affrontement. Depuis
lors, nos relations aussi bien avec Singapour, que
nous avions reconnue auparavant, qu'avec la Malaisie
ont continué h s'améliorer. Nous sommes heureux
de pouvoir déclarer aujourd'hui que des relations di
plomatiques officielles ont êté renouées.

83. Avec la fm:'mation de l'Association des nations
de l'Asie du Sud-Est, nous avons lancé une politique
de coopération régionale étroite et mutuellement
avantageuoe avec la Malaisie, les Philippines, Singa
pour et la Thal1ande. Dans la déclaration qui insti
tuait cette association, ces pays ont mis l'accent sur
la responsabilité qui incombe ~ eux-mêmes en tout
premier lieu pour le renforcement de la stabilité
êconomique dans la région et leur propre développe
ment national pacifique et progressif. Par ces moyens,
nous sommes résolus à protéger notre stabilitê et
notre sêcurité de toute ingérence extêrieure, sous
quelque forme qu'elle se manifeste, afin depréserver

9

nos identités nationales respectives, conformément
aux idéaux et aux aspirations de nos peuples. A ce
propos, la déclaration que je viens de mentionner
souligne également que les bases êtrangères, qui ont
un caractère provisoire, ne devraient pas être utili
sées: directement ou indirectement, pour saper l'indê
pendance nationale et la liberté des Etats sur les
territoires desquels elles sont situées, ni pour entra
ver leur développement national. Les buts etobjectifs
de l'Association seront, entre autres, d'accélérer le
progrès économique, social et culturel et de promou
voir la coopération technique, scientifique et adminis
trative par des entreprises communes. Le seul but
de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est est
d'assurer à. tous ses membres les avantages d'une
prospérité mutuelle. Elle souhaite avoir des relations
amicales avec tous les pays. Ses obj ectifs sont pleine
ment conformes ~ la Charte des Nations Unies. En
outre, ils sont conformes ~ l'esprit de la coopêration
afro-asiatique telle qu'elle est prévue dans la Décla
ration de Bandoung.§/.

84. Le problème du Viet-Nam est l'undesprinlJipaux
obstacles à. l'établissement de relations plus ~troites

entre les nations du SUd-Est asiatique et l'une' des
menaces les plus graves à. la paix et à. la sêturité
internationales. Le Gouvernement indonésien est.::~on

vaincu que c'est a une situation qui doit être réglée
par le peuple sud-vietnamien lui-même, sans aucune
ingérence extérieure. De l'avis de mon gouvernement,
un r~glement au Viet-Nam devrait être fondé sur les
Accords de Genève de 1954, signés précisément à cette
fin, il y a 13 ans. Si un règlement pacilfique doit inter
venir rapidement à une table de conférence, il faut
commencer par mettre fin immédiatement et sans
condition aux bombardements du Viet-Nam du Nord
afin de créer les conditions propices à un accord
mutuel et à un règlement.

85. Il est une autre situation qui affecte de façon
vitale les relations entre nations au Sud-Est asiatique
et dans le monde. entier; c'est l'attitude hostile de la
Rêpublique populaire de Chine envers les autres Etats
de la région. Nous ne saurions, en particulier, garder
le silence devant les actes de subversion et de pro
vocation dirigés contre l'intégrité nationale et le peuple
de l'Indonésie, actes qui sont contraires aux normes
reconnues de la conduite et de 1Yusage internationaux.
Nous exercerons notre droit de prendre toutes mesures
que nous jugerJns nécessaires pour nous défendre
contre de tels empiétements.

86. Il est profondément regrettable de devoir consta
ter que, de toute évidence, les menaces actuellement
les plus graves à. la paix et à. la sécurité du monde
se trouvent précisêment dans les régions qui auraient
le plus à gagner à une situation calme pour développer
leur êconomie interne. Les deux problèmes les plus
pressants qui fi.gurent à l'ordre du jour de cette
assemblée sont la situation au Moyen-Orient et le pro
blème non encore résolu du colonialisme. Ces deux
questions exigent notre attention urgente, car toutes
deux risquent de devenir le foyer d'une guerre
majeure.

87. Le Gouvernement de l'Indonésie ne saurait cacher
sa profonde dêception devant les résultats de la

.!i./ Voir le communiqué final de la Conférence dés pays d'Afrique et
dt Asie, tenue à Bandoung èu 18 au 24 avril 1955.
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95. Mais de tels organes ne resteront que de simples
tribunes pour la discussion si les pays plus industria
lisés ne manifestent pas la volonté poHtique de prendre
les mesures concrètes qui s'avèrent si absolument
nécessaires. A cet égard, il faut espérer que les pays
développés changeront d'attitude et se montreront
prêts à coopérer dans les faits. La deuxième session
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et la àéveloppement mettra leurs intentions à
l'épreuve. Je dois répéter que la paix et la stabilité
mondiales dépendent, en dernière analyse, de la vo
lonté réelle qu'aura ou que n'aura pas la communauté
mondiale de reconnaître ce fait que le monde forme
un tout étroitement imbriqué et que la santê écono
mique d'une région est inévitablement liée à celle de
toutes les autres régions. Une stagnation et un effon
drement économiques des pays qui cherchent à mo-

sont les mesures destinées à faire disparaître toutes
les bases militaires étrangêres qui subsistent encore.

92.. Il est un autre problème encore qui met en péril
la paix du mcnde: celui d'une course aux armements
qui 's'accentue sans cesse. Si l'on n'y met pas un frein,
elle pourrait bien conduire le monde à l'anéantis3e
ment. Nous devons par conséquent redoubler d'efforts
pour réaliser le désarmement général et complet.
En même temps, nous dellons aussi nous efforcer de
conclure des accords sur les mesures collatérales,
et en particulier un traité d'interdiction totale des
essais nucléaires et un traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires. A ce dernier égard, il est évi
dent qu'il faut tenir pleinement compte des légitimes
préoccupations et intérêts des pays non nucléaires.

93. Cette assemblée doit également porter son atten
tion sur les questions de développement économique,
car, en dernière analyse, leur solution sera décisive
pour l'avènement d'un monde stable et prospère.
Le caractère plus dramatique des problèmes politiques
qui se posent à nous ne doit pas nous faire oublier
que la condition préalable nécessaire à une stabilitê
politique réside dans la stabilitê économiqu.e.

94. Il est évident que la responsabilité du dévelop
pement économique incombe, avant tout, à chaque Etat
individuellement. Mais, aujourd'hui, les questions éco
nomiques sont si intimement liées entre elles que
nombre des problèmes qui se posent aux pays en
voie de développement ne peuvent être résolus par
ces seuls pays. Bien des problèmes économiques ont
inévitablement un caractere et une portée inter
nationaux. C'est précisément dans ce domaine que la
coopération internationale doit s'accroître. Les Na
tions Unies ont déjà réussi à ouvrir, par l'intermé
diaire d'organismes internationaux, des voies nou
velles pour discuter et coordonner les aspects géné
raux de ce problème. Je songe à la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
qui a étudié les problèmes commerciaux des pays en
voie de développement, à l'Organisation des Nations
Unies pour le développemem; industriel, qui s'occupe
des problèmes d'industrialisation, et au Programme
des Nations Unies pour le développement~ en ce qui
concerne les activités d'assistance technique et de
préinvestissement. En outre, nous espérons que, cette
année, les investissements de capitaux seront effectués
par l'intermédiaire du Fonds d'équipement des Nat].ol1s
Unies.
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cinquième sessïon extraordinaire d'urgence de cette
assemblée qui a étudié récemment la crise du Moyen
Orient. De nouveau, nous voudrions exhorter toutes
les parties intéressées à redoubler d'efforts pour par
venir à un règlement durable. Les Etats grands et
puissants ont une responsabHité particulière en la
matière, puisque leur importance et leur puissance
mêmes leur confèrent des responsabilités uniques
lorsque la paix et la sécurité du monde sont en jeu.
L'Indonésie est convaincue que les Etats Membres,
en utilisant les rouages qu'offrent les Nations Unies,
agissent en derniêre analyse dans leur propre inté
rêt; nous affirmons que les Nations Unies sont la
meilleure tribune 00. rechercher un règlement paci
fique et constituent le meilleur instrument pour y
parvenir. Nous continuons d'appuyer la lutte des
Etats arabes. Nous restons convaincus que la pre
mière mesure à prendre, dans la seule voie qui
mènera à une paix permanente dans la région, est le
retrait des troupes israéliennes sur les positions
qu'elles occupaient avant le 5 juin.

88. En fait, à la cinquième session extraordinaire
d'urgence, il y a eu quasi-unanimité sur le principe
selon lequel la conquête militaire à elle seule n'auto
risait pas des annexions territoriales. Nous sommes
pleinement d'accord avec le Secrétaire général pour
penser qu'une telle politique aurait des conséquences
désastreuses si les Nations Unies acceptaientun com
promis sur ce principe fondamental. Ce n'est qu'en
suite que l'on pourra résoudre les autres problèmes
urgents, y compris le triste sort des réfugiés et les
dommages de guerre.

89. J'ai parlé tout à -l'heure de la gravité que revêt
pour l'Indonésie la question du colonialisme. Le
maintien de relations coloniales est un crime contre
l 'humanité. Sept ans aprèsI'adoption par cette assem
blée de la D~claration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, il reste encore
30 millions d'êtres humains qui souffrent des injus
tices inévitables de la domination coloniale. C~est là
une situation intolérable qu'il faut - et j'insiste sur
ce verbe - résoudre sans plus de retard. Dans le sud
de l'Afrique, les puissances coloniales ont en fait
pris des mesures pour renforcer leur domination,
et l'on y intensifie les anciennes politiques de discri
mination raciale, contrairement aux concepts les plus
fondamentaux des droits de Phomme.

90. Le Gouvernement indonésien continue d'appuyer
et d'encourager tous les peuples qui luttent pour acqué
rir leur indépendance nationale. Nous nous opposons
à l'impérialisme sous toutes ses formes et dans toutes
ses manifestations. L'Indonésie continuera d'appuyer
toute mesure destinée à contraindre les puissances
coloniales à se conformer aux recommandations déjzL
faites par les Nations Unies touchant le Sud-Ouest
africain, la Rhodésie du Sud et les territoires colo
niaux du Portugal.

91. Quant à tous les autres territoires non autonomes,
le Gouvernement de l'Indonésie demande à l'Assem
blée de fixer une date rapprochée pour l'indépendance
complète de chacun d'eux. Il faut prendre rapidement
des mesures pour y améliorer les possibilités ac
tuelles d'enseignement et prendre dans le domaine
économique et social les dispositions nécessaires pour
favoriser la viabilité économique. Egalementurgentes
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San Francisco, la volonté de ma patrie de ne pas
rel~_cher ses efforts en vue de contribuer ~ traduire
ces idéaux en réalité vivante et notre espoir que le
jour viendra ott la paix régnera sur une terre ott les
tensions internationales se seront enfin atténuées et
ott le. sort des hommes du monde non développé se
sera amélioré.

100. La détente internationale et le relèvement des
conditions de vie des secteurs déshérités de l'huma
nité: voil~ les objectifs qu'il faut absolument atteindre
si l'on veut réaliser les aspirations qui ont domlé vie
à cett.e organisation. Tels sont les objectifs que nous
devons poursuivre, année après année, sans relâche
et sans faiblesse, car nous sav'ons tous combien il
est difficile d'y parvenir.

101. Si on fait le bilan de l'année écoulée, on ne peut
guère se dire encourag~ ,{Jar le dénombrement des
succès enregistrés. Au contraire, il faut avouer que la
période qui s'est écoulée depuis la dernière session
de l'Assemblée est une triste période de l'histoire du
monde, une période qui s'achève sur un bilan négatü
pour les Nations Unies; car les progrès réalisés dans
certains domaines ont été contrebalancés- P8::r la
stagnation, le recul même, enregistré par ailleurs
dans les relations entre les nations et, ce qui est
encore plus grave, dans les relations entre les
hommes.

102. En effet, il n'est pas encourageant de constater
que le sang continue ~ couler dans la péninsule du
Viet-Nam et que les bombes tombent toujours sur ses
voies de 1J0mmunication et ses installations indus
trielles, malgré la promesse faite par la puissante
nation qui a répondu à l'appel du Gouvernement du
Viet-Nam du Sud de mettre un terme aux bombardé
ments dès que le Gouvernement de Hanoi fera savoir
qu'il va mettre fin, lui aussi, 11 l'apPui qu'il prête
aux guérilleros qui cherchent à détruire le régime
dêmocratique établi au sud du 17ème parallèle.

103. Comment ~tre optimiste devant la persistance
et l'aggravation de la politique raciste d\u Gouver
nement de la République sud-africaine, qui ne prête
aucune attention aux appels des Nations Unies et àes
hommes de bonne volonté dans le monde entier qui
lui demandent de mettre fin immêdiatement aux pra
tiques si souvent condamnées de l'apartheid et qui ne
manifeste pas la moindre intention de modifier ou
dtatténuer des lois et des règlements que la conscience
de l'humanité se refuse dl admettre en cette seconde
partie du Eliècle dans lequel nous vivons.

104. Il n'est pas plus agrêable d'observer que,
20 ans apr~s la création de notre organisation, un
groupe d'Etats Membres refusent à un autre Etat
Membre le droit d'exi~ter et méconnaît son statut
juridique de personne souveraine, sujet de droit inter
national, tandis que, de son côté, cet Etat, qui doit
sa naissance ~ une rêsolutioiL dp. l'Assemblée géné
rale des Nations Unies, fait fi d'une autre rêsolution
de cette même organisation et dispose à sa guise de
territoires dans lesquels la commt:..."1autê internationale
a le droit de faire connaftre sa volonté, en raison du
caractère sacré que leur reconnaissent plus d'un
milliard d'êtres humains.

105. Il est également décourageant de constater qu'en
dépit de toutes les promesses et de toutes les tenta-

derniser leur économie auraient en définitive des
conséquences aussi catastrophiques pour les nations
riches que pour les nations pauvres.

96. L'importance du, rôle que les Nations Unies
pourront jouer pour régler ces vastes problèmes dé
pendra de l'attitude adoptée en fait par tous les
Etats Membres. Nous devons tous reconnaître que
l'existence dans le monde de notre organisation a
exercé une influence bénéfique pour la solution de
nombreuses questions internationales. Il serait cer
tainement dangereux pour nous tous que la méthode
des actions unilatérales retrouve une place de pre
mier rang dans les relations internationales.

97. Nous n'avons, par conséquent, pas d'autrepossi
bilité que de nous efforcer, dans toute la mesure de
nos possibilités, de permettre ~ cette organisation
mondiale de remplir le rôle que l'humanité désire
lui voir remplir. A côté des efforts visant ~ adapter
la structure et l'organisation des Nations Unies aux
changements qui se produisent avec le temps, les
Etats Membres doivent faire davantage encore: il est
indispensable que chacun de nous, chaque Etat Membre,
chaque délégation, chaque membre de chaque délé
gation, manifeste la volonté et la détermination de
travailler avec ardeur pour que les Nations Unies de
viennent un instrument réellement efficace pour
édüier la paix et procurer le bien-être à l'humanité
tout entière. Nous devons nous attaquer ~ cette tâche
avec la conviction profonde que, si insolubles que
puissent Rembler les problèmes qui se posent, nous
pouvons, grâce ~ notre persévérance, notre zèle et
notre patience, leur apporter des solutions justes
et durables. Il serait certes peu réaliste de nous
attendre ~ des solutions rapides et aisées pour des
problèmes qui sont parfois aussi vieux que le monde.
Mais nous devons pour commencer nous rendre
compte que nous tous. ici, nous représentons le meil
leur espoir de survie pour l'humanitée

98. M. LARA BUSTAMANTE (Costa Rica) [traduitde
l'espagnol]: L'éminent homme d'Etat qui, répondant
aux souhaits exprimés unanimement par les membres
de l'Assemblée générale au cours de la précédente
session, continue de prêter ses services ~ l'humanité
en qualité de Secrétaire général de notre organisation
a déclaré ce qui suit, lors d'un important discours qu'il
a prononcé l'année dernière devant l'Université cente
naire de Santiago du Chili:

"L'avenir de l'Organisation des Nations Unies dé
pend en grande partie des petites nations, de leur~

sens des responsabilités, de lf'ur indépendance, de
leur objectivité, de leur respect des principes de la
Cl1arte et, plus encore~ de leur détermination collec
tive de contribuer ~ atténuer et éliminer les situa
tions dangereuses de tension qui ont, au ceurs de ces
20 dernières· années, exercé un effet si néfaste
sur les relations internationales ••• Pour construire
une paix durable, il est indispensable que toutes les
nations, grandes et petites, fassent( année après
année, un effort constant dans ce sens."

99. M'inspirant de ces pensées, qui concordent avec
les idées e~1Jrimées ~ maintes reprises dêj~ du haut
de cette tribune par les représentants du Costa Rica,
je viens aujourd'hui réaffirmer ~ nouveau la foi de
mes compatriotes dans les idéaux de la Charte de
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fumée de la poudre s'étant dissipée, on peut voir plus
clairement la solution qui assurera de façon perma
nente aux habitants de la région les conditions les plus
favorables. Nous continuons à trouver préférable,
d'une façon générale~ la formule que les délégaltions
du groupe de pays latino-américains ont proposée au
cours de la dernière session extraordinaire d l ur
genceZl; nous pensons que cette formule est celle qui
offre les plus grandes chances de parvenir ~. une
solution provisoire susceptible d'aboutir à une solu
tion définitive de ces vieux problèmes.

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquième session
~xtraordinaire d'urgence, Annexes, point 5 de l'ordre du jour, dëëii=
ment A/L.523/Rev.l.

109. Autre situation E'xtrêmement dangereuse aussi
est celle de l'Afrique australe, dont j'ai déJà eu l'occa
sion de parler au cours de la discussion générale de
notre dernière session ordinaire [1421ème séance] et
que j'ai ensuite exposée brièvement devant l'Assemblée
législative de mon pays dans les termes suivants:

"La politique de discrimination raciale pratiquée
par certains gouvernements de l'Afriq'J.e australe
et qui revêt une forme extrême en Afrique du SUd
a été condamnée par l'Organisation des Nations
Unies dès les premiers jours de son existence
et a déjà fait l'objet de nombreuses résolutions qui
en demandent la cessation. En réalité, les pratiques
consistant à séparer et à traiter de façon différente
certains hommes en raison uniquement de la couleur
de leur peau et de leur origine ethnique sont con
traires aux droits de l 'homme les plus fondamen
taux et aux principes sur lesquels repose le concept
même de la démocratie; elles constituent un phéno
mène dangereux qui risque de provoquer' un jour un
conflit armé gigantesque entre les hommes de races
différentes qui habitent le continent africain. Le
Costa Rica n'a jamais cessé d'appuyer les propo
sitions visant à condamner ces pratiques inhumaines
et d'en récla~mer l'abandon par les gouvernements
responsables; le Costa Rica a toujours travaillé en
faveur de cette noble cause, notamment au poste qu'il
occupe au Comité spécial de neuf membres créé à
cette fin.

"L'attitude du Gouvernement de la République sud
africaine à l'égard de l'ancienne colonie allemande
du Sud-Ouest africain est la cause de l'un des autres
problèmes graves devant lesquels les Nations Unies
se trouvent placées, ce gouvernement refusant en
effet de reconnaftre la compêtence de l'Organisation
pour mettre fin au mandat qu'avait confié la Société
des Nations à l'Afrique du SUd et continuant à pré
tendre que le territoire du Sud-Ouest africain lui
appartient en vertu du droit de conquête. Ce conflit
institutionnel est très grave et la délégation costa
ricienne a déjà fait savoir qu'elle était résolue à
défendre la validité des principes juridiques qui
nient l'existence du droit de conquête à notr.e êpoque
et consiàèrent comme essentiel le droit de tout
peuple à choisir son destin et à vivre clans l'indé
pendance, conformément au vœu exprimé en toute
liberté par la majorité."

110. La situation n'a pas changé depuis lors. Mon
gouvernement, considérant qu'elle est des plus dange
reuses pour l'avenir d'une grande partie de la race

107. Nous devons faire un effort suprême pour
mettre fin au conflit du Viet-Nam et faire M\néficier
cette région si éprouvée de l'Asie des bienfaï.ts de la
paix et du progrès. Nous ne pouvons pas, en tant que.
Membres d'une organisation dont l'objectif est de
préserver les générations futures du fléau de la
guerre, rester indüférents devant un état de ,guerre
qui n'a que trop duré, cela d'autant moins - et nul
ne songe à le nier - que les trois puissances
nucléaires les plus peuplées appuient chaque jour
da:vantage les gouvernements de la péninsule soit au
moyen de forces armées ou d'engins de guerre de
plus en plus perfectionnés et meurtriers, soit moyen
nant une assistance financière croissante. Eléments
qui tous risquent de eonduire tout naturellement à
l'extension du conflit au-delà de ses limites géo~~ra

phiques actuelles, menant le monde au bord d"une
guerre nucléaire qui détrlJ.irait inévitablement la cilvi
lisation si péniblement édifiée par plus de 100 igé
nérations. Le Gouvernement du CtJsta Rica souhaite
vivement que, par les voies normales qu'offre notre
organisation ou par les moyens subtils auxquels
la présence des hommes d'Etat éminents qui se
trouvent réunis dans cette assemblée permet d'avoir
recours, il soit possible dientamer un dialogue menant
au règlement du conflit et qu'il soit permis au peuple
sud-vietnamien de choisir son destin au moyen d'une
vaste consultation démocratique exempte de toute
pression ou ingérence, ouverte ou occulte, de quelque
origine que ce soit.

108. Par ailleurs, l'Assemblée doit rechercher la
formule difficile à trouver mais indispensable qui
assurera une paix permanente au Moyen-Orient, en
mettant fin à la guerre non déclarée dont cette région
est par intermittence le théâtre depuis la création
de notre organisation. Le temps ne pourra guérir
ces blessures, car dans ce jeu politique aux dimen··
sions mondiales, jeu qui risque de déclencher un nou
veau conflit, les passions sont profondes et très grands
sont les intérêts qui pourraient en tirer profit. Pour
tant on peut espérer que l'examen impartial des faits
et circonstances permettra aux dirigeants éclairés
qui président aÜ. destin de ces peuples de trouver la
juste solution grâce à laquelle la paix pourra être
êtablie dans une rêgion qui a jusqu'ici vêcu en état
de g-uerre. Le fracas de la bataille ayant cessé, la

106. Mais ce sont là, précisément, les grands pro
blèmes auxquels nous devon~nous attaquer, problèmes
qui constituent la raison d'être essentieHe de notre
organisation. Nous devons les affronter ave~~ confiance
parce que, comme l'a ':~lt Sa Sainteté le pape Paul VI,
cet homme éclairé qui est le chef spirituel de plu
sieurs millions de croyants, l'Organisation des Nations
Ullies est le dernier espoir de l'humanité. Or l'espoir,
tendance enracinée dans l'âme humaine, dof.t accom
pagner l'homme jusqu'au dernier jour de flon exis
tence.

tives, l'écart entre le petit nombre de pays riches et
le grand nombre de pays pauvres continue de s'accen
tuer, parce que les termes de l'échange sont de plus
en plus favorables aux premiers du fait de l'augmen
tation constante des prix des produits manufacturés
et défavorables aux derniers en raison de la baisse
également constante des prix d'exportation de leurs
produits de base.

.-_.liU t. diJ tLIUZ_$U;JIiJSh![JjU;icaJ.ill.t.l.E.::.D!.iL•••.kaJ(l.~:.M.~1a!tiit~~~.·~.!t!,;m!.@h:'~~.
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humaine, s'engage à continuer d'apporter tout son appui
à la lutte pour le respect des droits de l'homme, lutte
<;rJ.i ne peut se terminer que par la victoire d'une cause
aussi noble.

111. Assistant pour la deuxième fois à l'ouverture
de la session de cette auguste assemblêe, j'ai cru de
voir exposer l'opinion de mon gouvernement sur les
trois grands problèmes qui nous semblent mettre le
plus en danger la paix future du monde, du fait qu'ils
intéressent un grand nombre de pays; j'ai cru devoir
montrer les dangers que ces problèmes présentent
p~rce qu'ils risquent de déclencher d'un jour à l'autre
des conflits internationaux de grande envergure. Ce
ne sont pas les seuls endroits de la terre o~ existent
une situation de paix armée et une belligêrance ma.s
quée. Toutefois, ce sont ceux qui, à l'heure actuelle,
constituent les principales sources de heurts constants
et le plus grand danger d'hécatombes futures. Si j'ai
fait entendre la voix de mon pays, qui a érigé en culte
son amour pour la paix et la dêmocratie, c'est unique
ment afin de manifester la solidarité de mon peuple
avec les hauts fonctionnaires de cette organisation qui
consacrent tous leurs efforts à êteindre les flammes
oà qu'elles jaillissent et qui emploient toute leur
ênergie à la recherche de solutions acceptables qui
permettent à l'humanitê d'envisager l'avenir immêdiat
avec plus de sêrénité.

112. Je voudrais retenir quelques minutes encore
l'attention de l'Assemblêe gênérale afin de parler
d'un autre des grands problèmes qui, pour ne pas
être sanglant, n'en est pas moins important et doit
continuer à être examinê avec la plus grande attention
par l'Organisation des Nations Unies. Il s'agit d'un
problème qui intêresse directement mon pays, de
même que 85 autres Etats Membres de l'ONU. Je veux
parler de la situation de plus en plus défavorable des
termes de l'êchange en ~e qui concerne les produits
qu'exportent les nations dites envoie de dêveloppement
par rapport à ceux qu'elles importent des nations indus
trialisées. Permettez-moi de citer ~ ce propos
quelques phrases prononcées rêcemment par le Prêsi
dent du Costa Rica, en présence des chefs d'Etat de
21 pays d'Amêrique~.

"En véritê, a dit M. Trejos Fernandez, le déve
loppement et le sous-développement semblent être
surtout des euphémismes par lesquels la littêrature
économique actuelle tente d'atténuer la réalité.
dramatique de l'existence de peuples excessivement
riches face à des peuples excessivement pauvres,
qui ne le sont pas par leur faute, mais par le jeu
d'intêrêts économiques tout ~ fait indêpendants de
leur volonté. De même que l'on ne discute plus la
nécessité d'une action sociale tendant à éviter des
disparitês excessives entre le revenu des habitants
d'une nation, de même devons""nous lutter pour que
s'atténue la disparité des revenus des peuples•••
C'est sur ce concept que devraient reposer la poli
tique de développement e~ d'une façon générale, les
relations entre pays développés et pays en voie de
développement. Ces derniers ne demandent évidem
ment pas que l'on procède à une rêpartition phHan
thropique de ce qu'on pourrait appeler le "revenu
international". Ils désirent qu'on leur donne l'occa-

!I Réunion des chefs d'Etat américains, qui a eu lieu à Punta deI
Este (Uruguay) du 17 au 14 avril 1967.

sion d'améliorer eux-mêmes leur situation. Nous
n'adressons pas notre message de pays en voie de
dêveloppement aux contribuables des pays industria.
lisés, mais aux consommateurs de ces pays. Nous
ne demandons pas que ceux-ci paient plus d'impôts
pour que puisse être augmentée l'aide officielle à la
politique de développement. Nous ne demandons pas
qu'0n nous applique une politique de favoritisme,
mais qu~on nous donne la possibilitê de spécialiser
et d'améliorer notre production pour en tirer des
revenus qui permettent à nos peuples de vivre dê
cemment; ce que nous attendons des pays hautement
développés c'est qu'ils prennent l'engagementferme
d'agir sans réserve pour que les prix des produits
agricoles et miniers atteignent un niveau en rapport
avec le coftt croissant des biens que la technique et
la science mettent au serv'ice de l'homme pour
rendre sa vie plus agréable et sa tâche plus facile.
Autrement dit, si nous devons payer au prix fort
les biens industriels que nos peuples réclament à
juste titre avec insistance en vue d'un bien-être
plus grand, les prix des produits de notre sol et de
notre travail, que nous exportons pour payer ces
biens, doivent être proportionnellement élevés."

113. L'Organisation des Nations Unies s'est efforc~e,
par l'intermédiaire de ses institutions spécialisées,
de corriger, au moyen de programmes de développe
ment, le déséquilibre qui existe et s'aggrave du fait
de l'avilissement des prix agricoles. Toutefois, ces
programmes sont loin d'atteindre le minimum con
seillé de 1 p. 100 du produit national brut des nations
industrialisées et perdent beaucoup de leur efficacité
en raison du service prématuré des intêrêts et de
l'amortissement auxquels sont soumis les pa3rs béné
ficiaires de prêts. C'est donc avec satisfaction que
nous avons accueilli les dernières résolutions des
Nations Uaies par lesquelles ont été crêés l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement in
dustriel et le Fonds d'équipement des Nations Unies
<lui compléteront l'œuvre de la Conférence des
Nations Unies sûr le commerce et le développement
et offrent de meilleures perspectives pour l'amélio
ration des conditions économiques et sociales des
peuples qui n'ont pas encore atteint un niveau de vie
pouvant être considéré comme un minimum acceptable
au siècle 01l nous vivons.

114. Le Costa. Rica a toujours pris une part active
aux efforts déployés dans le domaine des droits de
l'homme, et ses délêgations se sont constamment
attachêes ~ faire promouvoir et respecter les droits
qui sont inhérents à la personne humaine. Mon gouver
nement est donc particulièrement heureux que le
Costa Ric&. ait été le premier à inscrire son nom a1.ll
bas des pactes et protocoles relatifs aux droits de
l'homme, que l'Assemblée générale a adoptés lors de
sa dernière session [résolution 2200 (XXI»; et il se
plait également à rappeler qu'au cours de la présente
session l'examen définitif de la question de la création
d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies
aux droits de l'homme aura lieu sur la base du proj et
présenté par le Costa Rica au cours de la vingti~me

session de l'Assemblêe génêrale.2l. Mon gouvernement
exprime l'espoir que ce poste important sera créé

l.l Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième session,
Annexes, point 98 de l'ordre du jour, document A/5963•
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au cours de la présente session, mallgré les hésita
tions et les rêticences manifestées à l'êgardduprojet
par certaines délégations des plus respectables.

115. Je tiens ~ déclarer également que mon gouver
nement esp~re fermement que le Traitê visant à.
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique la
tine, que les nations latino-américaines oné signé
récemment à Tlatelolco, grâce en parUculier aux
efforts opiniâtres d'éminents hommes d'Etat mexi
cains, constituera un modMe pour la conclusion de
conventions analogues qui permettront de parvenir
finalement à la dénucléarisation rapi.de et totale du
monde entier, afin que les progrès ac,complis dans la
fission de l'atome ne soient utiHsés que pour le bien
de l'homme et non pour la destruction de l'humanité.
Le Gouvernement C'ostaricien espère en particulier
que les gouvernements des autres pa.ys, notammünt
1e ceux qui possèdent déjà des armes nucléaires et
de ceux qui ont les moyens d'en poss~\der à l'avenir!
souscriront au Protocole additionnel 1I!.Q1 pour que
le Traité soit véritablement utile et efficace.

116. Avant de terminer, permettez-lnoi, Monsieur
le Président, de vous présenter mes félicitations pour
la distinction méritée que l'Assemblée générale nous
a accordée en vous nommant à la présidence, recon
naissant ainsi tous vos mérites et soulignant aussi
le caractère universel de notre organisation, ouverte
à tous les pays quels que soient leur régime politique
et leur idéologie, et fondée sur les principes de
l'unité de la race humaine et de l'égalité des droits
des Etats souverains. Qu'il me soit également permis
de dire la satisfaction de r.1on gouvernement pour la
manière habile, discrète et intelligente dont SOI1 Excel
lence M. Pazhwak a dirigé les travaux de la vingt et
unième session ordinaire de la cinquième session
extraordinaire et de la cinquième session extraordi
naire d"::rgence de l'Assemblée générale, ainsi que
le plaisir que mon gouvernement a eu de voir M. l'am
bassadeur Tinoco, représentant permanent du Costa
Rica auprès de l'Organisation, exercer les fonctions
importantes de vice-président et de membre du Bureau
de l'Assemblée générale, pendant cette période.

117. Je condus en rendant hommage à notre éminent
Secrétaire général, en l'assurant de tout mon respect
et en formulant des vœux - qui sont ceux du Gouver~

nement et du peuple du Costa Rica - pour la réussite
des travaux que nous entreprenons, pour un avenir de
paix, de concorde et de bien-être pour toutes les na
tions qui se sont unies afin d'assurer à l'homme les
bienfaits du progrès.

118. Le PRESIDENT: JE' donne la parole au repré-·
sentant de Cuba, qui a demandé à exercer le droit de
ré'"ponse.

119. M. ALARCON DE QUESADA (Cuba) [traduit de
l'espagnol]: Je me vois obligé, une fois de plus, d'user
de mon droit de réponse pour me reporter à l'inté
ressante déclaration faite cet après-midi par le
Ministre des relations extérieures de la Colombie.
Nous ne saurions passer cette déclaration sons silence,
car elle contient un passage extrêmement significatif,
qui aura sans doute été remarqué, même par ses
collègues d'Amérique latine.

lOI Traité de Tlatelolco, conclu à Mexico le 14 février 1967. Proto
cole additionnel Il (voir A/6663, p. 32).

1200 Selon le Ministre des relations extérieures de
la Colombie, la décision de :rompre les relations
diplomatiques et commerciales avec Cuba était, pour
l'immense majorité des pays d'Amérique latine, une
simple mesure de défense face aux actes d'agression
dirigés par mon pays contre ce continent, et il a dit
textuellement qu'ils "n'étaient pas allés plus loin".
Il a ajouté, faisant preuve d'une singulière ignorance
des événements qui se sont produits sur ce' continent,
que ces pays "n'ont jamais tenté de s'immiscer dans
les affaires intérieures de Cuba ni cherché à rempla.
cer le régime au pouvoir dans ce pays". Or, il y a ioi
même, précisément au sein de la délégation colom
bienne, des personnes qui pourraient témoigner direic
tement que les choses ne se sont pas passées ainsi. et
que, tout au moins, telle n'a pas toujours été l'attitude
du Gouvernement colombien.

121. En fait, depuis 1959, le peuple cubain a été vic
time de toutes sortes d'agressions et de harcèlements,
de sabotages, d'infiltration, d'espions, de bandes
armées encouragées de l'extérieur, d'activitésterro
ristes organisées, préparées et dirigées par le
Gouvernement impérialiste des Etats-Unis, avec le
concours empressé de la majorité des pays d'Amé
rique latine et tout particulièrement du régime
colombien.

122. L'Organisation des Etats américains n'a pas
pris la moindre décision, n'a pas eu une seule pal vie
de condamnation, ni même de reproche à l'égard de
l'impérialisme yankee pour- ces agressions contre
Cuba. Nous pourrions citer un exemple concret à
l'intention de Son Excellence le Ministre des relations
extérieures de Colombie, qu'il a peut-être oublié,
mais dont doit se souvenir son illustre collègue, le
représentant permanent de la Colombie auprès de
cette organisation - qui, à cette époque-là, occupait
le poste qui est aujourd'hui celui de l'orateur colom
bien. Il s'agit de l'agression dont notre pays a été
victime à la baie des Cochons, il y a six ans et demi.

123. Cette agression a été perpétrée avec le concours
actif de plusieurs pays d'Amérique centrale qui n'ont
jamais caché leur responsabilité dans cette affaire.
En outre, cette invasion a été organisée, dirigée,
préparée et financée par le Gouvernement impérialiste
des "Etats-Unis, comme le président Kennedy, alors
président des Etats-Unis, a dO. le reconnaître publique
ment.

124. Il est possible que l'actuel Ministre de la
Colombie ne sache pas ou ne se l'appelle pas ce qu'a
fait son pays à cette époque-là maïs l'ambassadeur
Turbay Ayala s'en souviendra probablement. Quelle
a ~t~ l'attitude de la Colombie face à ce1;te agression?
A-t-elle formulé quelques reproches disorets au s'ain
de l'Organisation des Etats américains? A-t-elle rap
pelé alors le principe de non-intel'vention? A-t-elle
osé condamner la. politique du Gouvernement de
Washington? Non. Le Gouvernementconombien, dont la
politique internationale. était alors dixigêe par
l'anlbassaàeur Turbay Ayala, fut cependant, un an plus
tards le principal instigateur de la réunion suivante de
i 'Organisation des Etats américains oil, justement sur
la demande de la Colombie, il fut décidé de condamner
Cuba et de l'exclure du système interaméricain, préci
sément à cause du régi-me de vie qu'avait choisi son
peuple, à l'issue d'une lutte héroltIue.
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125. En réalité, l'impérialisme yankee, avec' le con
cours de la majorité des Etats membres de l'üEA, a
fait tout ce qui était en son pouvoir pour détruire la
révolution cubaine. Seulement cette tentative a échoué.
car à Cuba nous avons un cordon sanitaire beaucoup
plus efficace et solide que celui dont a parlé le Mi
nistre de la Colombie à propos de l'üEA. Ce cordon
constitue une muraille absolument infranchissable
pour l'impérialisme et ses agent$. l'.ne muraille
édifiée avec des matériaux qui n'ont p:.:.s encore été
découverts par les membres de l'üEA: le courage,
la dignité, la vaillance et le patriotfsme de notre
peuple.

126. Le PRESIDENT: Je donne la parole au repré
sentant de la Colombie~ qui a demandé à exercer le
droit de réponse.

127. M. ZEA (Colombie) [traduit de l'espagnol]: Je
regrette vivement de devoir détourner votre attention
pendant quelques instants pour répondre aux paroles
que vient de prononcer le représentant de Cuba. En
d'autres circonstances j'ai déjà eu la chance. si
l'on veut, d'affronter des représentants de Cuba. Une
fois. cé fut même Che Guevara - Ernesto Guevera 
alors ministre de Cuba qui dirigeait la délégation
cubaine et qui, du haut de cette même tribune. attaqua
violemment tous les pays latino-américains. Certes,
c'est un homme important. Nous ne savons pas aujour
d'hui ce qu'il est devenu. Il y a quelque temps. notre
collègue de Bolivie nous disait à Washington qu'on le
soupçonnait de diriger les guérilleros dans son pays;
mais des esprits scoptiques estiment que cet hqmme
important. cet orateur aguerri. cet homme cultivé,
pourrait bien avoir été la victime de ces procédés
sombres, mystérieux, tortueux. mais définitifs qu'em
ploient et qu'ont employé de tout temps les régimes
totalitaires pour se protéger contre les personnes qui
pourraient se distinguer. Mais, telle n'est pas la
question qui nous intéresse.

128. Je tiens à dire au représentant de Cuba que sa
déclaration n'apporte nullement la preuve. d'ailleurs
impossible à faire, de l'affirmation selon laquelle les
pays latino-améric~insauraient voulu. d'une manière
ou d'une autre. remplacer le gouvern.ement de type
marxiste qui est actuellement au pouyoir à Cuba par
un gouvernement du type choisi par les pays latino
américains. Je peux lui dire que. pour sa part, mon
pays p'a jamais eu cette intention. En revanche. nous
subissons tous les jours des tentatives qui, si elles
ne mettent pas en péril les institutions du pays, comme
je l'ai déjà dit, et ne COilstituent pas un vrai danger
pour le pays et le gouvernement, n'en sont pas moins
fâcheus~s. Des bandes de gudrilleros dirigées depuis
La Havane se livrent à des escarmc':Uches C'ontre nos
troupes et contre nos paysans sans défense, lesquelles
se soldent toujours tr.agiquement, c'est-à-dire dans
les larmes et le sang; elles obligent mon gouvernement
à prévoir des crédits pour essayer de préserver la
sécurité de son peuple et de défendre la population
désarmée contre cette fureur homicide, alors que ces
ressources pourraient être investies dans la lutte
contre les manifestations du sous-développement.

129. Il est une résolution bien connue de tous, parce
qu'elle a été adoptée par les représentants de tous
les Etats Membres: il s'agit de la résolution 2131 (XX)
de l'Assemblée générale qui condamne l'ingérence

dans les affaires intérieures des Etats. Malgré cette
résolution, nous entendons constamment le Premier
Ministre de Cuba déclarer ouvertement qu'il entend
intervenir dans les pays latino-américains, dan~ ies
guerres de libération, pour libérer nos populations
de l'oppression et de l'impérialisme.

130. Il y aurait beaucoup à dire. par ailleurs, sur
cette question de l'impérialisme. Par exemple, lors
de la se.ssion en question, j'ai dit à Che Guevara que
le seul pays latino-américain qui soit un véritable
satellite, c'était peut-être Cuba, parce que les repré
sentants d'aucun autre pays ne se préoccupent de la
manière dont vote telle ou telle puissance afin
d'émettre le même vote, et que nous pouvons adopter
une attitude absolument indépendante, ce qui n'est
certainement pas le cas de la délégation cubaine.

131. Quoi qu'il en soit, le seul problème qui doit re
tenir notre attention est celui de l'ingérence dans les
affaires des autres Etats et, lorsque les faits seront
établis avec preuves à l'appui, la faute gra7e commise
par le régime de Cuba sur le plan international appa
raitra au grand jour.

132. Le PRESIDENT: Le représentant de Cuba a
demandé à exercer le droit de réponse. Je lui donne
la parole.

133. M. ALARCON DE QUESADA (Cuba} [traduit de
l'espagnol]: Je ne veux pas prolonger cette discussion
avec le représentant de la Colombie, car, en défini
tive, il n'a pas été capable de répondre à mes
questions ni de citer un seul cas où. le Gouvernement
col.ombien aurait défendu le principe de la non
intervention lorsque cela gênait, ne fOt-ce que légè
rement, le Gouvernement des Etats-Unis.

134. En outre, le représentant de la Colombie s'est
attaqué à la tâche très difficile qui consiste à trans
former l 'histoire récente en présence de ceux-là
mêmes qui en ont été les auteurs et les témoins.
Il a parlé du vote de Cuba, de l'attitude de satellite
de Cuha et de l'attitude souveraine, indépendante et
héroitJ.ue de la Colombie. Il a dit tout cela devant
l'Assemblée, devant les représentants qui ont assisté
aux débats et qui ont lu les procès-verbaux. Pour ma
part, je m'en remets aux représentants qui sav~nt

bien qui, de Cuba ou de la Colombie, a une attitude
indépendante.

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour (suite*)

DEUXIEME RAPPORT DU BUREAU (A/6840/ADD.l)

135. Le PRESIDENT: Nous passons maintenant au
point 8 de l'ordre du jour. L'Assemblée est saisie à
ce propos du deuxième rapport du Bureau [A/6840/
Add.1], qui concerne l'inscription des questions nou
velles suivantes à l'ordre du jour de la vingt-deuxième
session: nNécessité d'accélérer l'élaboration d'une
définition de l'agression compte tenu de la situation
internationale actuelle" [A/B833]; et "Conclusion d'une
convention sur l'interdiction de l'emplOi des armes
nucléaires" [A/6834].

136. Le Bureau recommande que ces deux questions
soient inscrites à l'ordre du jour. Puis-je considérer

*Reprise des débats de la 1564ème séance.
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143. Nous nous félicitons de ce que le Bureau ait
recommandé à l'tmanimité d'inscrire cette question
à l'ordre du jour de la vingt-deuxième session de
l'Assemblée générale. Nous notons avec une vive
satisfacUon que l'Assemblée générale a décidé d'ins
crire cette question à l'ordre du jour de sa présente
session. Néanmoins, la délégation soviétique ne peut
manquer de déplorer que le Bureau n'ait pas décidé
de renvoyer cette question à la Première Commis
sion - ce qui était la chose a. faire ~ et qu'H ait
prcposé d'en confier l'examen à la 8ixiême Commis
sion, prés~ntant ainsi hl. question sous un angle pure
ment juridique.

144. Permettez-moi de rappeler que la délégation
de l'Union soviétique a déjà défini au Bureau sa posi
tion sur la question; nous jugeons cependant indispen
sable de la réaffirmer ici, à l'Assemblée générale.

145. Il nous semblait tout à fait évident que la ques
tion de la "nécessité d'accélérer l'élaboration d'une
définition de l'agress'lon, compte tenu de la situation
internationale actuelle" devait être renvoyée à la
Première Commission, qui est la Commission poli
tique.

146. Tout d'abord, ainsi que nous l'avon5 déjà sou
ligné, il s'agit de la nécessité de prendre une décisiO!l
d'ordre pc-Utique et non pas d'ordre juridique puis
qu'il s'agit de décider "d'accélérer" l'élaboration
d'une définition de l'agression. La question n'est donc
pas de formuler la définition même de l'agression,
tâche qui exige naturellement la participation· de
juristes compétents. On sait d'ailleurs q,ue des ex
perts soviétiques participent depuis une dizaine
d'années à ces travaux.

147. D'autre part, notre proposition met en relief
la nécessité d'examiner au départ cette question,
en tenant compte de la situation internationale actuelle,
en d'autres termes en tenant compte de facteurs
politiques.

148. De surcroft, à la lecture du projet de réso
lution [A/6833] présenté par la délégation soviétique
sur cette question, la nécessité de l'examiner avant
tout sur le plan politique n'apparaît-elle pas de façon
absolument évidente?

149. Il va de soi que nous ne sommes nullement oppo
sés à ce que, le moment venu, la Sixième Commission,
qui s'occupe de questions jUridiques, participe à l'exa
men de le question et à la formulation d'une définition
de la notion d'agression.

150. Il faut dire que, si les considérations que nous
venons d'émettre ont trouvé au Bureau un appui et une
compréhension assez larges, nous n'oublions pas que
les avis étaient' partagés quant au fond. Il est cepen
dant regrettable que le Bureau ne soit pas parvenu à
trouver une formule qui réponde aux vœux des diffé
rentes délégations et que la question ait été en faa
résolue par le mécanisme du vote.

151. La délégation soviétique profite de cette occa
sion pour adresser à nouveau aux membres de l'As
semblée un appel pressant afin qu'ils règlent cette
question avec tout le sérieux voulu et dans un esprit
de bonne volonté en appuyant la proposition soviétique
tendant li renvoyer ce point à la Première Commis
sion, c'est-à-dire à la Commission politique.

Assemblée générale - Vingt-deuxième session - Séances pléni.ères

140. Assurer la paix, arrêter etprévenirl'agression
constituent la tâche la plus importante de l'Organi
sation des Nations Unies. Pourtant, récemment, on a
recouru de plus en plus fréquemment à la force
armée pour commettre des actes d'agression contre
des Etats souverains et pour écraser les peuples
qui luttent contre le colonialisme pour leur liberté et
leur indépendance. Chacun le sait, les actes d'agres
sion qui compromettent la paix u.niverselle et la sécu
rité internationale suscitent de vi.ves inquiétudes parmi
les peuples. Ils accroissent le risque de voir éclater
un nouveau conflit mondial avec toutes les consé
quences catastrophiques qui en résulteraient.

141. Allant de pair avec la condamnation catégorique
de l'agression et l'adoption de mesures destinées à
y mettre un terme, l'élaboration d'une définition de
1Vagression pourrait, plus particulièrement dans la
Situation internationale actuelle, constituer une contri
bution non négligeable à la cause de la paix. Nous
savons que, profitant de l'absence d'une définition
universellement acceptée de l'agression, les Etats
qui, en violation des principes et des buts de l'Orga
nisation des Nations Unies, utilisent la force armée
ont sOùvel1t fait appel à divers prétextes spécieux
et faux-fuyants pour tenter de camoufler et de justi
fier leurs actes agressifs contre les Etats épris de
paix. La définition de l'agression contribuerait nota
blement au raffermissement de la paix internationale
et à l'adoption de mesures efficaces pour mettre fin
à l'agression; elle constituerait un avertissement
sévère, qui rappellerait aux forces d'agression et de
guerre leur responsabilité pour la violation de la paix
l.11ternationale.

142. Le Gouvernement soviétique exprime l'espoir
qU'à sa présente session, l'Assemblée générale,
e~~aminera cette question avec tout le sérieux qu'elle
mérite et en pleine conscience de ses responsabilités
touchant l'avenir du monde.

139. L'importance politique de cette question et la
nécessité de la régler entièrement dans les plus brefs
délais ont été mises en évidence dans la déclaration
que M. Gromyko, ministre des affaires étrangères de
l'Union soviétique, a faite à la 1563ème séance, le
22 septembre dernier lors de la discussion générale,
de même que dans le mémoire présenté par l'Union
suviétique [A/6833].

que l'Assemblée adopte la recommandation du Bu
reau?

n en est ainsi décidé.

137. Le PRESIDENT: J'invite maintenant l'Assem
blée à examiner la recommandation du Bureau concer....
liant l'attribution de la question relative à la défini
tion de l'agression.

138. M. FEDORENKO (Union. des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit dtl russe]: On sait que,
soucieu.x de contribuer à atténudr la tension inter
nationale et à renforcer la paix et la sécurité, le
Gouvernement soviétique a proposé l'inscription à
l'ordre du jour de la vingt-deuxième session de l'As
semblée générale, en tant que qu~~stion importante et
urgente, le point intitulé "Nécessité d'accélérer l'éla
boration d'une définition de l'agression, compte tenu
de la ,situation internationale actuelle".
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152. M. FAKHREDDINE (Soudan) [traduit de l'an
glais]: Vous vous souviendrez que lorsque la question
de la définition de l'agression a été soumise au Bu
reau, le Bureau, à l'unanimité, a estimé indispensable
que l'Assemblée générale procède d'urgence à l'exa
men de cette question.

153. Le Soudan est d'avis que la question de la néces
sité d'accélérer la définition de l'agression, compte
tenu de la situation internationale actuelle, devrait
d'abord être examinée comme il convient par la
Première Commission. Nous restons de cet avis
pour les raisons suivantes.

154. Ce qu'il faut faire en premier lieu, c'est une
analyse de la situation internationale pour prouver
combien il est urgent de définir l'agression. Unetelle
analyse semble nécessaire parce que la question de la
définition de l'agression s'est posée à la collectivité
mondiale dès l'époque de la Société des Nations. La
tentative pou.r arriver à une définition cûncertée a été
faite maintes fois, puis chaque fois abandonnée. Bien
des formules ont été proposées, mais aucune n'a été
jugée universellement acceptable.

155. Les Nations Unies ont pour la première fois
examiné la question à la cinquième session de l'As
semblée générale, en 1950. et l'ont renvoyée t. la
Commission du droit international [résolution 378 (V)].
La Commission du droit irlternational n'a pu se mettre
d'accord sur une définition complète. A sa sixième
session, par sa résolution 599 (VI), l'Assembléegéné
raIe a décidé qu'il était "possible et souhaitable .••
de définir l'agression par ses éléments constitutifs".
Ainsi se trouve déjà établie la directive permettant
d'élaborer la définition de l'agression. Elle a été
donnée par l'Assemblée qui, lors de sa sixième ses
sion, a dit qu'il convenait de se référer aux éléments
constitutifs de l'agression. Tel est le genre de direc
tive que donne l'Assemblée générale à un organe
juridique et qu'en fait elle a donnée. Mais, à ce stade,
nous ne nous intéressons pas essentiellement à ce
genre de directive; nous nous préoccupons ici, au
moment présent, d'une directive de caractère poli
tique. Nous cherchons à analyser la situation inter
nationale pour faire ressortir clairement, à la lu
mière de cette situation, pourquoi il est devenu
nécessaire que les Nations Unies parviennent à une
définition concertée de l'agression "en vue de guider,
à l'avenir, les organismes internationaux pouvant
être appelés à désigner l'agresseur" [résolution 599
(VI)].

156. Ma délégation affirme qu'i.l est possible de sou
tenir, comme l'a fait le rAprésentantde l'Union sovié
tique, que c'est là tout ce que le présent point soumis
par l'Union soviétique [A/6833 et Corr.1] exige àe
nous; et s'il en est bien ainsi, ce point deVt'ait être
examiné exclusivement par la Première Commission.

157. Aux termes de l'article 101 du règlement inté
rieur de l'Assembl~e générale, la Premiêre Commis
sion est la Commission des questions politiques et de
sécurité. Or, c'est une question politique et de sécurité
qui est en cause dans l'examen de ce point, parce que
la question est essentiellement politique par natu.re
et parce que toute poursuite fructueuse de la discus
sion juridique, qui est également nécessaire, exige
certaines directives politiques .. Je tiens à dire nette-

ment que, de l'avis de ma délégation, c'est seulement
à la première étape que la question devrait être
examinée pal~ la Première Commiss ion. A un stade
ultérieur, elle devra être examinée par les juristes;
mais nous voulons espérer qu'à ce moment les diffi
cultés de caractère politique auront été aplanies.

158. Cependant, le projet de résolution présenté par
l'Union soviétique et contenu dans son mémoire
explicatif du point dont l'inscription est proposée
envisage déjà cette étape ultérieure au paragraphe 2
de son dispositif. Le paragraphe 2 du dispositif de
ce projet prévoit en effet la création d'un/comité
spécial chargé d'élaborer un projet de définition. Ce
comité est bien entendu un comité juridique et sa
création relève de la compétence de la Sixième Com
mission. Mais nous n'en sommes pas encore à ce
stade.

159. C'est pourquoi la df§légation du Soudan souscrit
à l'iaee de soumettre cette question à l'examen de la
Premiêre Commission; nous ne serions pas opposés
cependant à son exame:o en séance plénière.

160. M. BOUATTOUF,tA (Algérie)~ C'est la première
fois que la délégation algérienne intervient au cours
de cette vingt-deuxième session de l'Asemblé1e géné
rale; aussi désire-t-elle, Monsieur le Président. vous
féliciter très chaleureusement pour votre très bril
lante et unanime élection au poste si important de
président de l'Assemblée générale des Nations Unies.
Le fait que, pour la première fois, un représentant
du monde socialiste assume cette haute responsabilité
revêt à nos yeux une grande signification politique
dont on ne peut que se réjouir.

161. En abordant" le point en discussion, permettez
moi de présenter mes félicitations à la délégation de
l'Union soviétique pour avoir bien voulu proposer l'in
clusion à l'ordre du jour de la vingt-deuxième session
d'une question aussi capitale que celle de la "Néces
sité d'accélérer' l'élaboration d'une définition de
l'agression compte tenu de la situation internationale
actuelle" [A/6833]. Au Bureau, une discussion a' eu
lieu sur l'attribution de ce point [168ème et 169ème
séance]. Des arguments ont été avancés en faveur
de son renvoi à la Première Commission et à la
Sixième Commission. J'avoue qu'il est difficile,
.a priori, de choisir entre les deux voies, d'autant plus
que si l'on se réfère à l'alinéa ç! de l'annexe II du
règlement intérieur, on lit la recommandation sui
vante:

"Que, chaque fois qu'une commission estime que
les aspects juridiques d'une question présentent de
l'importance, elle renvoie la question pour avis
juridique à la Sixième Commission oupropose qu'elle
soit examinée par une commission mixte de la
Sixième Commission et de la commission intéres
sée. 1i

On pourrait évidemment choisir cette voie, qui serait
susceptible de s'avérer d'une certaine lourdeur et
peut-être même révéler une certaine inefficacité.

1G2. D'autre part, sur une question également de na
ture juridique, dans un autre débat au sein du Bureau
de notre assemblée, le Président de notre Sixième
Commission a tenu à attirer l'attention des membres
sur le fait que les juristes étaient égalem'ent des
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sitions qu'elles viennent de formuler. Je suis persuadé
que. dans un large esprit de compréhension, dans un
effort commun - compte tenu précisément de l'acuité
de la question - nous pourrons ensemble traiter utile
ment de ce problème en assemblée plénière.

169. M. CERNIK (Tchécoslovaquie) [traduitdurusse]:
II ef3t incontestable que l'interdiction de 1Wagression.
cê~tte forme particulièrement grossière du recours
inadmissible à la force armée, est l'une des pierres
angulaires sur lesquelles repose l'Organisation des
Nations Unies. L'absence d'une définition précise de
la notion d'agression crée donc une situation extrê
mement grave.

170. Lorsqu'il s'agit de maintenir la paix inter
nationale et d'assurer la sécurité collective. la ques
tion de la définition de l'agression revêt une importancl?
capitale. L'adoption d'une définition de l'agression
constituerait un obstacle sérieux à la réalisation des
desseins d'agression et mettrait en évidence la res
ponsabilité des véritables flimteurs de guerre.

171. Toutes les propositimls présentées par l'Union
soviétique à cette fin sont, jusqu'ici, restées sans
résultat. la position des Etats-Unis d'Amérique ayant
empêché tout travail sérieux dans ce domaine.

172. La situation générale touchant la définition de
l'agression est d'autant plus grave que. ces derniers
temps, on a vu se prl)duire. dans diverses régions du
monde, des actes d'agression dont on essaie de justi
fier les conséquences au lieu de les éliminer. C'est
pourquoi la communauté internationale des nations a
un intérêt vital à ce que des mesures immédiates
soient prises en vue d'éliminer la situation actuelle.
propice aux agresseurs.

173. Le but de la proposition soviétique [A/6833],
déposée à la présente session. est précisément de
réunir les conditions permettant d'accélérer l'élabo
ration d'une définition de l'agression ainsi qu'en
témoigne clairement le libe!lé même proposé pour ce
point par l'Union soviétique.

174. Il va sans dire que la définition de la notion
d'agression présente des aspe(~ts tant politiques que
juridiques. Les obstacles que l'on rencontre depuis
plusieurs années et qui subsistent enco:re à l'heure
actuelle sont, avant tout. d'ordre politique. Seuls
l'élimination de celS obstacles et un mandat précis
donné au Comité spécial. ainsi que le propose l'Union
soviétique, peuvent créer les conditions voulues pour
l'élaboration d'une définition de la notion d'agression.

175. L'Assemblée générale de l'Organisation des
Nations Unies doit décider de donner un mandat de
princire précis, de caractère politique qui pré3en~

terait toutes les garanties voulues pour que l'on puisse
mener. à l'avenir, des travaux constructifs. faute de
quoi certains Etats vont encore user de leur influence
pour essayer par tous les moyens de gêner, par des
atermoiements et des procédés dilatoires de procé
dure, des efforts sérieux en vue de formuler effective
ment cette définition.

176. Sur le plan politique, il est indispensable de
dissiper les doutes que certains Etats. et au premier
chef les Etats-Unis, cherchent à faire naître et à
ancrer dans les esprits quant à la possibilité d'éla
borer une définition de l'agression. C'est pourquoi
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166. Compte tenu de toutes ces considérations, et
conformément à l'article 92 du règlement intérieur.
ma délégation voudrait proposer formellement, à
l 'alinéa ~ du paragraphe 3 du deuxième rapport du
Bureau [A/6840/Add.1]. un amendement ainsi conçu:

"[Le Bureau] a décidé, par 13 voix contre 5, avec
5 abstentions, de recommander de renvoyer la ques
tion à l'Assemblée plénière et. à la lumière des
débats et des résultats, de juger de l'opportunité
d'examiner cette même question à la Sixième Com
mission. "

168. Permettez-moi pour terminer de lancer un appel
aux délégations de l'Union soviétique et du Soudan pour
qu'elles veuillent bien ne pas insister sur les propo-

167. Nous savons le caractère délicat, l'acuité, je
dirai même le caractère explosif de cUe question.
Cependant, dans la mesure où. cette proposition re
cueillerait l'assentiment de l'Assemblée, nous croyons
que cela pourrait nous permettre d'éviter une double
impasse: celle qui consisterait à ne traiter le problème
que sous son angle juridique, alors que ses aspects
politiques ne sont pas ignorés; celle qui consisterait
à la discuter essentiellement sur le plan politique,
alors que. nécessairement, nous devrons mettre en
forme les résultats de nos débats. Nous croyons qu'en
discutant de cette question en assemblée plénière.
on pourra décanter, dans une large mesure, les points
de vue, les écoles de pensée, et, ainsi. aider à un stade
ultérieur, les juristes à faire œuvre utile.

hommes. surtout des hommes politiques. et que les
discussions qu'ils pouvaient avoir. en tant que juristes.
même A la Sixième Commission. n'étaient pas des
discussions in abstracto, mais découlaient de discus
sions politiques. Mieux. on nous a cité des précé
dents; on nous a indiqué que des discussions de cette
nature ont eu Heu il la Premiêre Commission; on nous
a également déclaré que ce genre de question avait
été renvoyé pour examen à la Commission du droit
international.

163. En fait, tout cela aboutit à u.ne première tlJonclu
sion: c'est que le problème est de nature politico
ju:ridique. D'ailleurs, la formulation même de ce point,
tel qu'il vient d'être adopté par l'Assemblée. implique
cette double nature puisque, d'une part. il s'agitd'éla
bore,r une définition de l'agression - ce qui est essen
tieUement une question juridique - et que, d'autre
p9-rt, cette définition do:~t se faire à la lumière de la
situation actuelle, qui est essentiellement politique.

164. Je m'excuse d'insister sur de pareilles évi··
dences. Aussi ma délégaUon juge-t-elle préférable
de prévenir cette dualité sur laquelle j'ai essayé
d'attirer l'attention de l'AHsemblée, et notamment
sur les implications que cela pourrait avoir: lour
deur et peut-être même ineff1cacité de la discussion.

165. Ne serait-il pas opportun, utile et efficace de
discuter de cette question en Assemblée plénière?
Ainsi~ tous les aspects quels qu'ils soient. juridique,
politique ou autre. pourraient être évoqués sans inhi
bition. Cela ne devrait en aucune manière empêcher
qu'à un stade ultérieur l'Assemblée, à la lumièl'ê
des résultats des débats qui auront eu lieu sur cette
question. juge né'~essaire de la renvoyer à la Sixième
Commission.
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186. M. TARAZI (Syrie): C'est avec satisfaction que
ma délégation a constaté que l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a proposé l'inscription de ce
point à l'ordre du jour [A/6833]. Je dois ajouter que
la question n'est pas nouvelle. Elle a été discutée â
l'Assemblée généra.le et elle n'a jusqu'à présent reçu
aucune solution.

183. Nous savons que la question de l'examen des
principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre Etats est soumise
Il la Sixième Commission depuis plusieurs années.
L'élaboration de ces principes n'apas êtêtrlchefacile.
Des progrès sont en cours, mais ils auraient peut
être été plus rapides si certains des éléments qui
causent des difficultés aux membres de la Sixième
Commission avaient été examinés par d'autres com
missions.

184. Nous avons étudié soigneusement la proposition
du représentant de l'Union soviétique. ainsi que les
commentaires du représentant du Soudan. Il semble
rait à notre délégation que cette question de l'agres
sion serait pertinente dans la discussion d'un autre
problème dont est saisie l'Assemblée plénière, à
savoir la question du Moyen-Orient. Il nous parartrait
que passer du particulier au général ne serait pas
trop inapproprié en séance plénière, et nous a.vons
été frappés par les arguments du représentant de
l'Algérie; selon lui, en effet. il pourrait être opportun
d'en discuter en séance pléniêre, 00., après tout, tous
les représentants pourront présenter des arguments
d'ordre politique, juridique ou autre. et ce pourrait
être le moyen dl obtenir les résultats les plus positifs.

185. C'est pourquoi la délégation de la Tanzanie
appnie l'amendement présent.~ par l'Algérie tendant à
ce que le point proposé par l'Union soviétique concer
nant la définition de l'agression soit renvoyé Il l'As
semblée plénière qui, à la lumière des délibérations
et des résultats acquis, examinerait la possibilité de
faire examiner la question en Sixième Commission.

187. Cet aspect négatif, le fait que l'Assemblée
générale n'ait pas été en mesure jusqu'à présent
d'adopter une définition de l'agression résulte, de
l'avis de ma dé!"Jgation, du fait que la question a été
renvoyée en premier lieu â. la Sixième Commission.
Cette commission a discuté de la question de la défi
nition de l'agression pendant plusieurs sessions
consécutives. Au cours de ces discussions, il est
apparu que le problême n'était pas d'ordre exclusive
ment juridique. Ce problème revêt des aspects poli
tiques. S'il n'y avait pas ces aspects politiques. il n'y
aurait pas eu de problème. Pa.r conséquent. renvoyer
la question de la nécessité de définir l'agression.
compte tenu de la situation internationale actuelle,
à la Sixième Commission. c'est, de l'avis de ma.
délégation, passer à côté de la question, c'est décider
dès maintenant qu'il n'y aura pas de définition de
l'agression.

188. En effet, si nous analysons l'organisation et
les travaux de l'Assemblée générale, nous pouvons
constater que la Commission juridique. la Sixième
Commission, joue auprès de l'Assemblée générale
le rôle de conseiller juridique. Dans toute organisa
tion, comme dans toute administration. comme dans
toute société, un conseiller juridique ne peut donner

il nous parait indispensable de prendre une décision
d'ordre politique créant des conditions qui permet
tront à l'organe qui sera chargé de définir la notion
d'agression de s'acquitter de sa tâche.

177. Un fait très important. à notre avis, est que.
depuis les derniers débats politiques consacrés à
cette question. le nombre des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies a augmenté; nous
devons donc donner aux nouveaux Membres la possi
bilité de faire connaftre leur pos ition politique de
principe en la matière.

178. Pour ces raisons. nous appuyons la proposition
tendant à renvoyer l'examen de la proposition de
l'Union soviétique à la Première Commission, qui est
la Commission politique. Cette décision ferait res
sortir l'importance de toute la question. et un premier
pas serait déjà fait, par là même, vers l'élimination
de la situation actuelle qui est extrêmement alarmante
et doit être examinée très sérieusement.

179. M. SEATON (République-Unie de Tanzanie)
[traduit de l'anglais]: Monsieur le Président, le chef
de la délégation de Tanzanie exprimera ultérieure
ment la satisfaction qu'éprouve mon pays de votre
élection fi la présidence. Pour le moment. permettez
moi de vous adresser nos félicitations à cet égard.

180. La délégation de Tanzanie a examiné avec soin
le point de l'ordre du jour intitulé "Nécessité d'accé
lérer l'élaboration d'une définition de l'agression,
compte tenu de la situation internationale actuelle"
[A/6833 et Corr.1]. Son importance est évidente,
particulièrement pour les pays du tiers monde, les
plus petits pays, ,qui seraient certainement les pre
miers à souffrir si le principe de non-agression
n'était pas respecté. La question de la déV'olution des
points de J'ordre du jour ne devrait pas, à notre avis.
provoquer des discussions prolongées ni donner lieu
à des manœuvres compliquées. La considération
fondamentale devrait sans aucun doute être celle de
la commoditéo Qu'est-ce qui permettrait le mieux de
discuter efficacement et de résoudre le problème?

181. La réponse à cette question ne peut être fournie
1'1i par une fbrmule magique ni par une série de règles.
D'autre part, notre délégation se rend pleinement
compte que le développement des principes contenus
dans la Charte peut avoir et a eu un heureux effet sur
lel:~ relations internationales en général. S'il enfallait
une preuve, il n'y aurait qu'à se référer à la Décla
ration SUI' l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, adoptée antérieurement par cette
assemblée.

182•. A quelle commission y a-t-il lieu de renvoyer
la question proposée? Cette question revêt des aspects
politiques. juridiques et autres. Il nous souvient que
la question de la non-intervention fut discutée à la
Première Commission lors de la vingtième session,
mais qu'elle soulevait tant de principes juridiques que
des représentants de la Sixième Commission ont été
invités à prêter leur assistance, et parfois même à
remplacer les représentants à la Premiêre Commis
sion. Puis, nous nous rappelons que, l'année suivante.
la question du non-recours à la force a été discutée en
séance plénière [1482ême séance] à la vingtetuniême
session avec des résultats satisfaisants, car l'accord
s'est réalisé dans une large mesure.
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le problème à la Commission du droit international.
Le rapport de la Commission du droit international
étant discuté par la Sixième Commission, c'est ainsi
qu'on en est arrivé à ce que cette dernière soit la
commission chargée, jusqu'à présent, de discuter la
question de la définition de l'agression. Mais si l'on
veut en venir au fait, si l'on veut attribuer aux choses
leur valeur exacte, force est de dire que le point dont
nous discutons maintenant doit être renvoyé à la Pre
mière Commission.

195. Toutefois, compte tenu des arguments pertinents
qui ont été avancês ici par le représentant de l'Algérie,
ma délégation se range à la proposition qu'il a faite,
tandant à ce que la question soit discutée par l'As
semblée générale elle-même pour être,le cas échéant,
renvoyée ensuite à la Sixième Commission. J'estime
que cette proposition est sensée et mérite pal' consé
quent d'être adoptée.

196. M. GOLDBERG (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais]: Ma délégation appuie pleinement la
recommanda.tion présentée par le Bureau [A/6840/
Add.1, par. 3, g] et tendant à renvoyer à la Sixième
Commission, c'est-à-dire à la Commission juridique,
l'examen de la question "Nécessité d'accélérer l'éla
boration d'une définition de l'agression, compte tenu
de la situation internationale actuelle" [A/6833 et
Corr.l]. C'est après un très long débat que le Bureau
a fait cette recommandation et il est utile de rappeler
ici certaines des considérations qui ont incité le Bu
reau, à l'écrasante majorité de ses membres, à pré
senter cette recommandation. Il est néceAsaire b.ussi
de dissiper quelques malentendus qui semblent exister
chez certains quant ft oette recummandation.

197. Il n'y a pas de controverse au sujet de l'inscrip
tion de ce point à l'ordre du jour. Mon pays, pour sa
part, a voté en faveur de cette inscription et ne s 'y est
pas opposé. Par conséquent, je dois comprendre que
l'Assemblée accepte d'examiner la question dont
l'inscription a été proposé'" par l'Union soviétique et
soumise au Bureau.

198. Nous nous occupons de l'attribution de cette
question. on doit-elle aller? Quel est l'organe ou
commission des Nations Unies compétent pour étudier
cette question qui porte sur la nécessité "d'accélérer"
la définition de l'agression? C'est de cela que nous
nous occupons maintenant: la question de l'attribution.

199. Je voudrais bien préciser que, pas plus ici
qu'elle ne l'a fait au Bureau, ma. délégation, en entrant
dans ce débat, ne vise à retarder, ajourner, renvoyer
ou même enterrer l'examen par les Nations Unies de
la façon qui convient, de ce qu'est l'agression, ce
qu'elle signifie et quelle en est la définition.

200. La question qui se pose est autre. Il s'agit de
savoir quel est l'organe compétent pour définir
l'agression. Il me semble que l'affaire est très
claire; elle a même été précisée par l'un dès tenants
d'une autre méthode pour définir l'agression; il a dit:
cette question, il faut l'étudier sous son angle poli
tique et, après qu'elle aura été étudiée sous l'angle
politique, les juristes pourraient éventuellement être
appelés à rechercher les éléments juridiques à 't)rendre
en considération dans la définition de l'agression, à la
lumière de l'examen qui en aura été fait sous l'angle
politique et selon des directives politiques. Cette
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son avis sur une question déterminée que s'il est mis
au courant de la situation qui a nécessité le renvoi
de cette question. Or, la Sixième Commission, si elle
n'est pas mise en face des problèmes exacts et réels,
ne peut donner son avis et prendre de décision en la
matière.

192. Si l'on voulait prendre comme critère, pour
déterminer l'agression, pour dire comment elle a été
commise, une définition de l"agression, on ne le pour
rait pas, car, jusqu9à présent, la Sb..ième Commission
a été dans l'imposstbilité d'élaborer une dMinition de
l'agression.

193. On sait qu'au cours de sa vingtième session,
l'Assemblée générale a décidé que l'impérialisme
constituait un crime contre l'humanité. Or, l'agres
sion, dans les conditions actuelles du monde et dans
celles qui règnent surtout dans les pays nouvellement
indépendants, est intimement liée à l'impérialisme,
au colonialisme, au néo-colonialisme. Toutes ces
notions sont des notions d'ordre politique. Ce ne sont
pas des notions purement juridiques. Le Conseiller
juridique doit être en mesure d'élaborer une définition
en prenant en considération les données de fait. Or,
ces données ne peuvent être fournies que par un or
gane d'ordre politique.

194. Comme, en vertu du règlement intérieur de
l'Assemblée générale, c'est la Première Commission
qui est cet organe politique, la question de la défini
tion de l'agression devrait aller à cette oommission.
Je voudrais rappeler qu'au cours de la cinquième
session de l'Assemblée générale, c'est la délégation
de la Syrie - il me plaît de le relever ici, car j'en
suis fier - qui avait proposé la définition de l'agres
sion.!!!, à la suite de quoi l'Assemblée avait soumis

189. Je me rappelle, personnellement, que les débats
à la Sixième Commission ont tourné autour de la poli
tique. Mais ces débats ont tourné en rond. On en est
arrivé à se demander si l'on pouvait définir l'agres
sion, et c'est l'attitude négative qui a été adoptée
jusqu'à aujourd'hui.

190. Or, nous constatons que la situation inter
nationale actuelle est des plus explosives. La question
du Moyen-Orient, qui a été débattue au cours de la
cinquième session extraordinaire d'urgence de l'As
semblée générale pendant l'été, a montré la précarité
de la paix. Cette paix doit reposer sur des principes
essentiels, et l'un de ces principes essentiels, que la
Charte a consacré, est le principe du non-recours à
l'agression.

191. Le 5 juin 1967, une agression a été déclenehée
contre une nation entiêre, contre des pays. Cette
agression a été déclenchée par Isra~l, lequel a servi
d'instrument à l'impérialisme. Je sais qu'il y a des
représentants qui n'aiment pas entendre cela, mais je
ne m'adresse pas à eux. Ce n'est pas à ceux qui ont
commis l'agression ou à ceux qui ont encoul:.'agé
l'agression que s'adresse ma délégation; ils' peuvent
adopter Popinion qu'ils veulent. Mais un fait demeure:
une agression a été commise qui a menacé l'intégrité.
l'inô~pendanoe et la Gouveraineié de plusieurs Etats,
de plusieurs peuples, d'une nation entière.
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213. D'autre part, nous avons été très sensibles aux
arguments exposés par un certain nombre de délé-

207. Je n'arrive pas à voir là une proposition sé
rieuse; je ne peux l'imaginer que con:me ul1e propo
sition de propagande. Sinon, nous avons le droit de
savoir, avant de voter, sur quoi se fonde cette propo
sition. La question avait d'ailleurs été posée au Bureau,
mais nous n'y avons reçu aucun édaircissement. En
fait, la contreproposition dont nous sommes saisis:
en débattre en séance plénière, puis, faites-y bien
attention, non pas renvoyer la question à la Sixième
Commission, mais demander à l'Assemblée de déci
der s'il y a lieu de la renvoyer à la Sixième Com
mission, montre bien que c'est une autre façon de nous
dire que la question de la définition de l'agression est
une question politique et non pas une question de droi~

international. C'est le sens de la proposition quia été
faite.

208. Je crois que le but essentiel de notre organi-
'sation est d'établir un régime de droit. Si nous y
réussissons, nous aurons réussi dans notre grande
tâche, qui est de faire régner la paix dans le monde.
Si nous échouons, nous aurons échoué dans notre
tâche de faire régner la paix dans le monde. Je ne peux
imaginer aucune raison valable, dans un domaine aussi
important du droit international et qui intéresse d'une
manière aussi vitale chaque nation représentée dans
cette salle, de vouloir substituer des critères poli
tiques aux critères juridiquet, de cet important prin
cipe du droit international. Alors, nous dépendrions
tous de la volontê de la majorité plutôt que d'une règle
Juridique pour déterminer le sort des relations inter
nationales, la sécurité de notre pays et, en fin de
compte, la paix du monde.

209. En disant ceci, je demeure réaliste. Je sais
combien il est difficile de parvenir à un concept de ce
genre. Nous n'en devons pas moins persévérer, avec'
toute l'aide que nous pouvons recevoir des juristes et
des magistrats dévoués à la cause du droit inter
national, d'hommes qui, je le répète, ne sont pas
inspirés par des considérations politiques, mais par
les principes du dr6it et de la justice, lorsqu'il s'agit
de définir ce qu'est l'agression.

210 0 Le Bureau a attribué cette question comme elle
dev,-..t l'être; il n'y a aucun sens à la renvoyer à la
Prf;mière Commission, qui ne ferait que répéter le
débat général; et: certainement, il n'y a aucun sens
à convoquer d'at~tres séances plénières pour y répé
ter le débat général.

211. Mo BERARD (France): Je voudrais expliquer,
en quel<1ues minutes, quelle est la position de ma
délégation, comme j'ai déjà eu l'honneur de le faire
au Bureau [169ème séance]. La position de ma délé
gation est la suivante.

212. Nous sommes convaincus qu'une question aussi
difficile et aussi technique que celle de la définition
de l'agression doit être étudiée par des spécialistes
compétents, au sein d'un organe qui soit véritablement
un organe technique. C'est pourquoi nous pensons
qu'une définition de l'agression ne peut être mise au
point que par un organe comme la Sixième Commis
sion. Et c'est pourquoi nous ne sommes pas favorables
à l'allocation de cette question à la Première Com
mission.
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méthode reviendrait à concevoir l'élaboration du droit
international à rebours. Elle est donc totalement inad
missible pour l'élaboration du droit international
conformément à la Charte.

201. Je voudrais poser ici une question simple.
y a-t-il ici une nation qui soit dispos~e à accepter le
principe selon lequel un problème de cette envergure,
qui est un problème de droit international - savoir
si, oui ou non, l'agression àoit être définie d'une ma
nière ou d'une autre - doit être résolu non pas selon
les principes du droit international tels qu'ils appa
raissent dans la Charte, mais d'après des considé
rations politiques?

202. Les Etats-Unis n'ont aucune objection à ce que
nous discutions de questions politiques. Si un Membre
saisit notre organisation de questions ayant trait Il une
violation de la paix, quelle qu'en soit la cause, nous
n'y voyons pas d'inconvênient puisqu'il s'agitévidem
ment de questions politiques aux termes de la Charte.
Nous avons même en la matière un certain nombre de
décisions prises par l'Assemblée. Plusieurs orateurs
ont, par exemple, évoqué ici la situation au Moyen
Orient, qui comporte de toute évidence une ruptu.re
de la paix. Le Bureau a reconnu, et l'Assemblée l'a
confirmé, que cette question doit avoir une haute
priorité et nous l'examinerons comme telle.

203. Mais .le m'interroge sur la nature des autres
questions que le pays auteur de la proposition, l'UniOll
soviétique, voudrait que nous examinions comme
questions politiques. S'agirait~i1 du Viet-Nam? Nous
invitons l'Union soviétique à le faire inscrire à
l'ordre du jour de l'Assemblée cc.mme problème
politique. Ma délégation votera en faveur de cette
inscription soit en séance plénière, soit en Premiêre
Commission.

204. De quelles autres questions politiques peut-il
s'agir? Ne tournons pas autour du pot en présentant
un projet de résolution sans donner dens le mémo
randum qui l'accompagne aucun éclaircissement sur
le but de l'exercice proposé. S'il s'agit de définir
l'agression, c'est un problème juridique, unproblème
de droit international, et quelle que soit l'interprétation
que l'on donne du règlement et de la Charte, il doit
être renvoyé à la Sixième Commission.

205. Nous avons tous une certaine expérience du tra
vail des Nations Unies. Tous les Etats Membres sont
représentés à la Sixième Commission; ils y sont
représentés par d'éminents juristes, qui peuvent et
doivent se pencher sur cet important sujet. Si, comme
l'a soutenu l'auteur du projet de résolution, le but est
d'en discuter "sur le plan politique, compte tenu de la
situation internationale actuelle", et si nous devons en
débattre en séance plénière ou en Première Commis
sion, ne ferons-nous pas simplement ce que nous
faisons actuellement dans le débat général?

206. Que faisons-nous d'autre dans la discussion
générale? Chaque orateur, y compris le Ministre des
affaires étrangères de l'Union soviétique - promo
teur de cette question - a parlé de l'état actuel des
affaires internationales. Tel a été en fait le sujet de
tous les discours qui ont été prononcés jusqu'à pré
sent par tous ceux qui ont pris la parole devant l'As
semblée. Alors, propose-t-on un autre débat général
après la fin du débat général actuellement en cours?

WH
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220. D'autre part, comme l'ont soutenu les membres
latino-américains du Bureau, la Commission la plus
indiquée pout' examiner cette question est certainement
la Sixième Commission. Cette question serait dures
sort de la Premiêre Commission s'il s'agissait de se
prononcer sur des faits présentés comme constituant
une agression, mais, comme il s'agit précisément de
fournir aux organismes internationaux une définiti(m
de l'agression, qui constitue un instrument indispen-'
sable pour caractériser les actes présentés comme
des actes d' agres sion, il semble évident à tous égards
que la Commission compétente est la Sixième Com
mission.

222. La Sixième Commission serait donc appelée à
élaborer une définition de l'agression, définition qui
aurait un caractère permanent et à laquelle on pour
rait recourir a. tout moment, pour toute catêgorie de
faits qui seraient qualifiés d'actes d'agression.

223. La résolution 599 (VI) adoptée par l'Assemblée
générale a. sa sixième session émanait précisément
de la Sixième Commission, qui était chargée d'exa
miner cette question; et la rêférence au.x "éléments
constitutifs" de l'agression, qui figure dans cette
résolution, et dont on a déja. parlé ici, indique incon
testablement que ce sont les éléments constitutifs dè
l'agression qui permettent de caractériser de manière
permanente toutes les catégories d'agression. Par
conséquent, la délégation colombienne se prononce
pour la recommandation du Bureau qui tend à ren
voyer cette question à la Sixième Com:missiono

2240 M. SHAW (Australie) [traduit de l'anglais]: A
cettè heure tardive, je serai bref; mair:;, er~ma qualité
de membre du Bureau, je voudrais rappeler à l'As
semblée générale que le sujet débattu cet après-midi
a déja. été discuté longuem8nt au sein du Bureau
[168ème et 169ème séances], y cOmpriE\ la suggestion
tendant a. renvoyer ce point conjointell1ent ou. sépa
rément a. la Premiêre et a. la Sixième Commissiono
Plusieurs membres du Bureau y on.t également rap
pelé l 'historique des tentatives faites pour définir
l'agression; les efforts faits a. l'époque de la Société
des Nations, les efforts faits a. l'époque de la Confé
rence de San Francisco, et plus tard les efforts faits
dans les commissions de cette assemblée. Ce pro
blème n'est pas nouveau. On a également rappelé que
le problème de la définition de l'agression s'est un
peu compliquéo A l'heure actuelle, l'agression n'est
pas quelque chose qu'il soit très facile d'identifier.
L' agression n'est pas toujours constituée par un. simple
mouvement de forces au-delà d'une frontière déter
minée. Nous nous trouvons en présence d'autres
formes d'agression indirectes, la subversion, l'infil-

221. Nous ne partageons pas l'avis des délégations
qui, avec beaucoup d'habileté, ont soutenu la thèse
selon laquelle la question de la définition de l'agres
sion est essentiellement une question politique. L'éla
boration d'une définition est un travail essentiellement
technique comme on l' 8: dit ici; un travail essen
tiellement juridique qui a' certes des r~percussion.s

politiques; mais il convient d'adoptel1 tout d'abord
une définition et c'est seulement ensuite qu'appa
raîtront les conséquences politiques de son application,
cette définition permettant de juger des faits ou des
situations présentés comme constituant une agres
sion.

214. Nouls comprenons, nous admettons qu'il est
nécessaire, qu'il est utile que l'attention des Nations
Unies soit attirée sur cette question, et non seulement
l'attention des Nations Unies, mais celle de l'opinion
internationale. Et nous comprenons parfaitement que
l'on souhaite donner un certain caractère politique
a. cette questiono C'est la raison pour laquelle j'ai
indiqué, a. la réunion du Bureau, qu'il nous semblerait
logique que la question puisse venir, pour débat, en
Assemblée plénière et qu'ensuite elle soit examinée
par la Sixième Commission.

2170 Tout d'abord, il y a lieu de recommander l'ins
cription de cette question a. l'ordre du jour, car la
définition de l'agression est un élément indispensable
pour que les organismes internationaux compétents
puissent émettre un jugement sur toute situation où.
l'on prétend qu'il y a eu agression. Mais, en réalité,
nous ne sommes pas en train de discuter de faits,
mais plutôt de la nécessité de donner de l'agression
une définition élaborée par l'organisme le plus
compétent de l'Assemblée.

2180 Jusqu'a. présent, la question de la définition de
l'agression a toujours été étudiée par la Sixième
Commissiono Etant donné les divergences de vues
entre les tenants du renvoi de la question a. la Pre
mière Commission et ceux qui préfèrent la renvoyer
a. la Sixième Commission, on a proposé d'adopter
une procédure spéciale, dont le moins qu'on puisse
dire est qu'elle est un peu inusitée, suivant laquelle
la question serait examinée par l'Assemblée en
séance plénière et renvoyée ensuite a. la Sixième
Commission; on inverserait ainsi le processus habi
tuel, qui semble plus approprié, car plus logique.

219. Je me permets de signaler que~ de toute façon,
toute question renvoyée à la Commission la plus
compétente en la matière devrait être examinée par
l'Assemblée générale sur la base du rapport qui sera
présentê par cette commission. Par conséquent, je
ne vois pas pourquoi il faudrait inverser le processus
habituel et soumettre cette question en premier lieu
à l'examen de l'Assemblée plénière pour la renvoyer
ensuite à la Commission.

gations [ibid.]; je mentionnerai~en particulier ,la délé
gation de la République ar 'tbe unie, celle de la Libye
et celle de la Jordanie, qu' ont expcsé leur anxiétê
devant les délais qui se sont écoulés depuis que cette
question est examinée par les Nations Unies.

216. Mo HERRAN MEDINA (Colombie) [traduit de
l'espagnol] : Je voudrais exposer la man.clre de voir de
la délégation de la Colombie au sujet du renvoi du point
relatif à la définition de l'agres sion à l'organe qui
semble le plus approprié pour l'examiner et parvenir
à des résultats positifso

215. Une proposition a étê faite tout à l'heure par le
représentant de l'Algérie. Dans la pensée de la délé
gation française, il est nécessaire qu'après avoir dit
que nous envoyons la question pour débat à l'Assem
blée plénière, il soit bien précisé par avance qu'elle
ira ensuite pour étude à la Sixième Commission.
Ma.délégation se ralliera à tout libellé qui sera pro
posé dans ce sens. Si c'est un libellé qui est conforme
à son idée, nous voterons pour cette proposition.
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229. Si nous youlons progresser vers l'objectif du
projet de résolution soumis par l'URSS, c'est-à-dire
vers une définition précise de l' ag:re!=l5ion, nous de
vons alors construire sur ce qui a déjà été fait et,
selon la recomTnandation du Bureau, charger la
Sixième Commission d'étudier cette question. Je
recommande donc à l'Assemblée générale d'entériner
la recommandation du Bureau, c'est-à-dire de ren
voyer la question à la Sixième Commission.

230. M. BOUATTOURA (Algérie): Je m'excuse
d'avoir de nouveau à prendre la parole sur cette
délicate question. Ma délégation avait pour seule am
bition de témoigner d'esprit de coopération et d'es
sayer de faire œuvre ui:He.

231. Nous avons entendu plusieurs déclarations d;,s
cutant du bien-fondé des arguments que nous avons
essayé de présenter en soumettant notre amendement
à la recommandation du Bureau [A/6840JAdd.1,
par. 3, ~]. J'avoue que, pour notre part, nous avons
été quelque peu surpris du ton utilisé par certains
orateurs, éminents au demeurant, pour discuter sinon
la bonne foi, sinon l'intention, du moins le bien-fondé
de l'argumentation que nous avons essayé d'avancer.
On l fa fait sur quelle base? On l'a fait en mettant en
relief un mot: la définition. Nous avons tenu à dire,
en présentant notre amendement, que cette question
était politico-juridiquCj juridique parce qu'il s'agit
de définir l'agression, mais politique parce qu~i1

s'agit d'en accélérer le processus et parce que cette
définition ne se sitl,le pas dans l'abstralt.

232. Cette dMinition est liée à un certain contexte.
Comment peut-on appeler ce contexte? N'est-ce pas
un contexte poEtique? J'ai dit tout à l'heure que mon
argumentation n'était guère bril1ante puisqu'elle se
fondait sur des évidences. J'ai l'impression mainte
nant que l'on se fonde sür la négation de ces évidences
pour renvoyer la question à la Sixième Commission.
L'Algérie est d'accord pour que cette question soit
notamment discutée à la Sixième Commission. Cette
question a déjà été discutée par les juristesa Malheu
reusement ces juristes, quelles que soient leurs quali
tés, quel que soit leur brio, quelle que soit leur
éminence, ne sauraient en aucune manière aboutir à
des conclusions acceptables si, au préalable, un
d~bat de caractère nécessairement, fatalement poli
tique n'avait pas lieu.

233. En fait, on s'est fondé, pour recommander avec
insistance le renvoi à la Sixième Commission, sur la
mise en relief d'un mot. De tout le libellé de la ques
tion, on a chOisi le mot "définition". Pour notre part,
nous croyons que le mot "accélérer", que l'expression
1'1 situation actuelle" devraient dans la mesure du pos
sible être également pris en considération. Nous
croyons que ce sont là les trois expressions essen
tielles du libellé que l~Assemblée vient d'adopter.
Choisir l'un, choisir l'autre, c'est rechercher l'im
passe. Les prendre tous ensemble, c'est, avons-nous
pensé, faire œuvre utile. On nous a fait un exposé qui,
à certains moments, nous a paru impressionnant,
non pas par la pertinence des arguments, mais par

tration et l'encouragement à
de questions qui se posent
; '2.gressiou.

226. Quant au Viet-Nam, c'est une question qui a été
fréquemment tiisûuMe au cours du débat général. Si
une discussion plus officielle doit avoir lieu à ce
sujet, elle devrait, à notre avis, être normalement
inscrite à l'ordre du jour du Conseil de sécurité, à un
moment ou à un autre. En vérité, je pense que nous ne
devrions pn.s oublier qu'en l'absence d'une définition
de l'agression le Conseil de sécurité fonctionne nor
malement; le Conseil n'est pas entravé par l'absence
d'une définition juridique officielle de l'agression.
Lorsque le Conseil de sécurité examine son rôle au
titre de PArticle 39, par exemple, il n'est pas gêné
par l'absence d'une définition juridique; il procède
à un débat politique, il prend des décisions politiques
et juridiques auxquelles il aboutit à la lumière de
l'étude qu'il a effectuée.

227. Un argument qui m'a plu aujourd'hui a été celui
suivant lequel nous faciliterions ladiscussionencom
mission juridique si tout d'abord nous prDcédions a.
un débat politique; mais ceux d'entre nous quj ont eu
une certaine expérience des travaux du Comité spécial
des principes du droit international to~chant les rela
tions amicales et la coopération entre les Etats hési
teraient, je pense, à se rallier à cet argument. Ce
comité a effectué des progrès dans ses efforts pour
défin.ir certains principes énoncés dans la Charte; ila
réalisé des progrès en ce qui concerne les principes
mêmes qui n'ont pas fait l'objet d'une discussion poli
tique ou de résolutions politiques. J'ai donc de sérieux
dl)utes sur la thèse suivant laquelle un débat politique
en assemblée et une résclution politique aideraient à
formuler une définition juridique. J'estime que toute
notre expérience indique le contraire; agir de la sorte
nous entraverait dans notre t"'che. ,J'aborde cette
question avec quelque sérieux, car tous les membres
sont très intéressés à une définition exacte des prin
cipes sur lesquels repose la Charte. Le Comité spécial
chargé de s'occuper des relations amicales entre les
Etats a marqué des progrès en ce qui concerne ces
principes, et nous ne devrions pas, je pense, rendre
plus difficile le travail des organes juridiques.

228. Il parait donc logique que le travail de définition
de l'agression soit confié à l'organisme juridique ou
aux organismes juridiques qui s 'y sont essayés précé
demment. Je fais allusion aux travaux déjà effectués
par la Commission du droit international et particu
lièrement à ceux de la Sixième Commission lors de

225. Ce~t après-midi, le débat a porté S1!l'tout sur la
question de savoir si, pour avancer dans la défi.'ütion
de l'agression, nous devrions tout d'abord instaurer
un débat politique. J'ai écouté avec resnect et intérêt...
les arguments avancés dans ce sens; mais, comme on
l'a fait observer, si les membres de JlAssemblée
veulent se livrer à un dêbat politique sur des questions
qui à juste titre les intél'essent directement, ils

. peuvent le faire, et ils le feront soit dans le débat
", général, soit lors de ta discussion sur des questions

teilcJ.s que celle du Moyen-Orient qui figurent à notre
ordre',rlu jour. Rien n'em.pêche les membres de l'As
semblée \l'évoquer toute question qui les préoccupe
particulièrem.ent, que ce soit dans le débat général ou
ailleurs.
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la révolte. VQilàautant sessions précédentes de l'Assemblée. Je pense aussi '1
lorsqu'on veut définir aux travaux accomplis da.ns des domaines connexes!

par le Comité ~p~cial :our ~es relations amicales entre il
les Etats. ..1

~', t
.'j

. ~ .i
j

'{
1

"1



Assemblée générale - Vingt··deuxième session - Séances plénières
espr
de l'
gériE
d'abc
la d:
à la
propc
à la
à PA:

241.
senta
répor

242.
J'ai
décla
ma d~

243.
la SYl
de la
qui se
a fait
sa pol
sabili1
du Mo
année

244. :
logiqu,
un Eh
fait qt
d'urge
fins d
portée
jetées.
sembU
ordinal
rejetéE
le Gou
son drc
protég~

245. (
de fond
tenait r
Cours ci

246. L
affaire::
la posit

"La
soviêt
La d~

profor
que b
énum~

arabe:
compi
de l'al

247. LI
sentant
de répOl

248. M
parole E

le repré
En effet

,
~

j

lq. ~::,""":",,_-,,_."".-_.-._"".• _:'t.-::~~""_~""""-'-~:::'·-_""'~.:-_',;~-........__~-.~.':'-...4-~,7....iOI·,v:"-'''=-......~s,;;;;;;"""""'_=_=...:"",""'!4.....'#U_.~:.'1':€Y:fQIII;~i. -.....-.....f--.......-.-.--•. ' :., " '. ' ,;:...: .~-~. ,' '.. -- '.- .....:. .

..~38. Il va de soi que chacun est libre d'exprilmer ses
opinions personnelles. Mais le juge s'est un peu trop
hâté de rendre son arrêt. La Sixième Commission est,
bien entendu, compétente dans les limites de ses préro
gatives. Mais l'Assemblée générale, organe suprême,
tribune principale, n'est-elle pas tout :':.ussi compé
tente pour étudier des questions de tiut o,.r1re, et
notamment celle dont nous discutons ici? PC'IlX'quoi dunc
notre collègue américain a-t-il éprou\i-i !e besoin d~~

dénier à l'Assemblée générale sa cOn:lpéten(;~et son
autorité? Je pense qu'ïl est inutile de m~étendre sur
ce point car chacun sait ce que redoute le représentant
des Etats-Unis d'Amérique pour ce qui est de l'examen
de cette question.

239. Qui plus est, le représentant des Etats-Unis
d'Amérique, toujours avec le même trémolo pathé
tique dans la voix, a affirmé que l'élaboration d'une
définition de la notion d'agression devait être confiée
uniquement et exclusivement à la Commission j,uri
dique. Mais il est peu probable que les;considérations
qu'il a avancées à l'apPui de celte thèse aient convaincu
qui que ce soit. Par eontre, nous voudrions souligner
ici les déclarations très pertinentes et convaincantes
du représentant de l'All~érie et des représentants
d'autres Etats, ainsi que les considérations émises
par le représentant de la France. De son côté, la
délégation sO"f!iétique tient à préciser qu'elle n'est
nullement opposée et n~a jamais été opposée à ce que
cette qu.estiun soit étudiée par les experts de la
Sixième Commission, qui Elst une commission juri
dique. Dans nos déclaration~l, nous avons fait observer
qu'au moment voulu, cette question devait incontes
tablement être examinée à la Sixième Commission.
Mais en l'occurrence, nous tenons à mettre l'accent
sur la nécessité d'accélérer l'élaboration.d'une défi
nition de l'agression parce qu'il est indispensable
d'étudier cette question compte tenu de la situation
internationale actuelle. La situation internationale
actuelle n'exige-t-elle pas qu'on examine sans tarder
la que'stion de la définition de la notion d'agression?
Ne sommes-nous pas absolument tenus, face à tous les
événements qui se déroulent dans le monde, d'éla
borer dans les plus brefs délais une définition de
la notion d'agression?

240. La délégation soviétique, ainsi que nous l'avons
déjà dit il la présente séance, estime que la solution
la meilleure et la plus rationnelle consisterait à ren
voyer la question intitulée "Nécessité d'accélérer
l'élabor'ation d'une définition de l'agression, compte
tenu de la situation internationale actuellen â la Pre
mière Commission qui est une commission politique.
Nous avons déjà exposé de manière détaillée nos con
sidérations en la matière et nous remercions les
délégations qui ont appuyé la proposition soviétique,
en souscrivant à nos vues et en enrichissant d'élé
ments nouveaux les arguments que nous avons fait
valoir en faveur de l'examen de cette question par la
Première Commission. Néanmoins, eu égard à l'opi
nion d'autres délégations et soucieuse d'aplanir les
difficultés, la délégation soviétique est prête. dans un

ses propres cOlnceptions, il nous a donné, de la manière
la plus catégorique, sa version en déclarant précisé
ment que c'est la Commission juridique qui est l'or
gane le plus compétent et le plus approprié pour jouer
ce rôle.

24

l'impertinence du ton. Il ne s"agit pas de définir
l'agression à coup de majorités. Les Nations Unies,
pendant les 20 dernières années! oTâ trop souffert
de décisions prises par certaines majorités. D'ail
leurs, on sait que ces majorités n'ont plus guère
d'existence compte tenu des équilibres, plus exac
tement des déséquilibres qui existent dans cette
assemblée. Je sais que certains représentants, de
par leur formations de par leur profession, vouent
une espèce d'amour fid~le et infaillible au droit et
notamment au droit international; et pourtant ne
sait-on pas, même chez ces éminentes personnalités,
que le droit international, au fonde n'est que la résul
tante d'un certain nombre d'exp~rienceset de relations
politiques?

234. Toujours dans le même esprit qui nous a animé
et à la suite de la brillante intervention du représentant
de la France, je me permettrai d'introduire une cor
rection àl'amendement àla rec,:)mmandation du Bureau
que j'ai soumis il y a un instant.. Après correction, cet
amendement aurait pour effet de donner àl 'alinéa ~ du
paragraphe 3 le libellé suivant:

"[Le Bureau] a décidé i par 13 voix contre 5, avec
5 abstentions, de recommander de renvoyer la ques
tion à l'Assemblée plénière et d'examiner à la
lumière des débats et des résultats obtenus cette
même question à la Sixième Commission. ft

235. J'espère que certains représentants qui sou
haitaient que cette question ne soit renvoyée qu'à la
Sixième Commission voudront bien, dans un souci
de compromis, dans le souci d'éviter une inutile
division de cette assemblée, reconsidérer leur posi
tion et, dans la mesure où. faire se peut, accepter
l'amendement tel qu'il vient d'être sous-amendé.

236. M. FEDORENKû (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe]: C'est avec la
plus grande attention que nous avons écouté les dééla
rations de plusieurs représentants, faites à cette
tribune, au cours de, la discussion tendant à déter
miner à quel organe il convient de renvoyer le point
proposé par l'Union soviétique sur la "nécessité d'ac
célérer l'élaboration d'une définition de l'agression,
compte tenu de la situation internationale actuelle"
(A/6833). Nous notons avec satisfaction les déclara
tions constructives et pertinentes des distingués
représentants du Soudan, de l'Algérie, de la Répu
blique socialiste tchécoslovaque, de la Tanzanie,
de la Syrie et d'autres délégaUnn·o. Nous avons natu
rellement écouté avec un intérêt particulier la propo
sition faite par l'ambassadeur Bouattoura, repré
sentant de l'Algérie, ainsi que les considérations
émises par l'ambassadeur Bérard, représentant de
France et les précisions qu'il a apportées au sujet de ln
formulation. Nous nous permettons par ailleurs d'atti
rer l'attention de l'Assemblée sur certaines décla
rations devant lesquelles nous ne saurions rester
indifférents.

237. Tout d'abord, le représentant des Etats..,Unis
d'Am~rique, ainsi que nous venons de le constater,
a demandé du haut de cette tribune, en élevant drama
tiquement la voix, quel était l'organe des Nations Unies
le plus compétent pour étudier la question de la défi
nition de l'agression dans le contexte de la proposition
de l'Union soviétique. Et bien entendu, se fondant sur
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249. Si le Conseil de sécurité et l'AssembMe géné
rale ne sont pas parvenus à adopter une résolution.
cela est dtl au fait qu'il n'y a pas de définition de
l'agression; cela est dtl au fait que les juristes de la
Sixième Commission et les membres de la Con;müs
sion du droit international qui ont essayé œélaborer
une définition de l'agression ont travaillé dans levide
et dans le vague.

250. Par conséquent, la déclaration faite par le repré
sentant d'Isra~l confirme la pensée que j'avais eu
l'honneur d'exprimer, à savoir qu'avant de confier à
un organe d'ordre juridique la mission d'élaborer
quelque chose, il faut le mettre au courantde la véri
table situatione Or, la véritable situation dont a parlé
le représentant qui m'a précédé repose sur un fait
historique et les déclarations pour le compte rendu
n'arriveront pas à effacer l'histoire. C'est l'histoi.re
qui jugera. Si l'impérialisme a fait tout son possible
au sein de l'Assemblée générale pour empêch(\\r
l'adoption d'une résolution, cela est dO. au fait que
l'humanité en souffre et, parce que l'humanité souffre
de cet état de choses, il faut y pallier; et vous n~\l

pouvez le faire qu'en prenant les mesures néces
saires.

251. Aussi, je remercie vivement M. Rosenne de
m'avoir permis de développer cet argument et je prie
instamment l'Assemblée générale d'adopter lapropo
sition qu'a faite le représentant de l'Algérie, àsavoir
que la ques...ton soit discutée à l'Assemblée générale
et renvoyée le cas échéant à la Sixième Commission.

252. Le PRESIl?ENT: Nous allons maintenant prendre
une décision en ce qui concerne l'attribution de la
question. L'Assemblée générale est saisie de la
recommandation du Bureau tendant à renvoyer cette
question devant la Sixième Commission [A/6S40/
Add.l, par. 3, ~. Le représentant de l'Algérie a :pr~'A

senté un amendement tendant à donner à la rficom
mandation le libellé suivant:

"[Le Bureau] a décidé, par 13 voix contre 5, avec
5 abstentions, de recommander de renvoyer la ques
ti<:>n à l'Assemblée pléniè.re et d'examiner à la lu
mière des débats et des résultats obtenus cette
même question à la Sixième Commission."

253. Conformément à l'article 92 du règlement inté
rieur, je vais inviter l'Assemblée générale à se pro- .
noncer sur l'amendement soumis par le représentant
de l'Algérie. Auparavant, je donne la parole au
représentant du Royaume-Uni pour une motion d'ordre.

et qui d'ailleurs ne traitait pas essentiellement de la
question dont il a parlé lui-même. Il a fait une décla
ration pour le compte rendu; je voudrais faire moi
même une déclaration pour le compte rendu également
et je dirai que l 'histoire retiendra la date du 5 juin
1967 comme une date fatidique et marquante poux l'im
périalisme et pour ceux qui 'ont voulu servir les
desseins de l'impérialisme, à E'avoir Isra~l.

254. Sir Leslie GLASS (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglais]: Je ne me propose pas de discuter du fond
de la question sinon pour dire que ma délégation est
en faveur du renvoi de cette question à la Sixième
Commission. J'ajoute qu'il est permis de penser que
ceux qui se prétendent si désireux d'accélérer la défi
nition auraient dO. estimer que le moyen le meilleur
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248. M. TARAZI (Syrie): Je m'excuse de prendre la
parole encore une fois et à cette heure tardhre, mais
le représentant des autorités israéliennes m~y oblige.
En effet, il a répondu â l'intervention que j'avBLis faite

esprit de bonne volonté, à se rallier à la proposition
de l'ambassadeur Bouattoura, représentant de l'Al
gérie. tendant à ce que cette question soit examinée
d'abord par l'Assemblée. en séance plénière. lors de
la discussion générale, pour être renvoyée ensuite
à la Sixième Commission. Il nous semble que cette
proposition de compromis doit donner satisfaction
à la majorité éorasante des délégations qui siègent
à 1QAssemblée.

241. Le PRESIDENT: Je donne la parole au repré
sentant d'lsraSI. qui a demandé à exercer le droit de
réponse.

242. M. ROSENNE (Isra~l) [traduit de l'anglais]:
J'ai demandé la parole pour faire une très brève
déclaration dans l'exercice du droit de réponse de
ma délégation et aux fins du procès-verbal.

243. Au cours de ses remarques, le représentant de
la Syrie, pays qui, en fait de recherche de la paix et
de la coexistence au Moyen-Orient, n'est pas de ceux
qui se sont qualifiés pour un Prix de la paix, puisqu'il
a fait de l'agression l'un des éléments essentiels de
sa politique étrangère, a essayé de rejeter larespon
sabilité historique de son gouvernement pour la crise
du Mo~en-Orient au cours des premiers mois de cette
année et de l'imputer à IsraSl.

244. Sans parler de la difficulté qui, dVunpoint de vue
logique. est inhérente au fait que, d'une part, il déclare
un Etat agresseur et, d'autre part, il insiste sur le
fait que la notion même d'agression doit être définie
d'urgence, je voudrais rappeler une fois de plus, aux
fins du procès-verbal, que ces accusations ont été
portées devant le Conseil de sécurité, qui les a re
jetées. La même accusation a été portée devant l'As
semblée générale lors de sa cinquième session extra
ordinaire d'urgence 0'0.. une fois de plus, elle a été
rejetée. Comme le représentant d'Isra~ll'adit alors,
le Gouvernement d'Isra~l a agi, dans l'exercice de
son droit naturel de légitime défense, droit pleinement
protégé par la Charte.

245. Ces accusations sont absolument dépourvues
de fondement et, de l'avis de ma délégation, il n'appar
tenait pas à la délégation de laSyrie de les réitérer au
cours de cette discussion.

246. Le 25 septembre dernier, le Ministre des
affaires étrangères de mon pays a défini comme suit
la position d'lsraSI:

"La discussion sur la question proposée par l'Union
soviétique doit donc être chaleureusement accueillie.
La définition de l'agression est pour nous d'une
profonde importance historique et morale. Tout ce
que la Commission compétente aura à faire, c'est
énumérer ce qu~Isra~1 subit de la part des Etats
arabes depuis 20 ans. Elle aura alors un projet
complet et détaillé de convention sur la définition
de l'agression." [1566ème séance, par. 166.]

247. Le PRESIDENT: Je donne la parole au repré
sentant de la Syrie, qui a demandé à exercer le droit
de r~ponse.
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264. Le PRESIDENT: A la suite des indications que
vient de fournir M. Narasimhan, je considêre qu'il
convient de passer au vote.

262. Le PRESIDENT: Une fois encore, je donne la
parole à M. Narasimhan pour une explication.

Votent pour: Birmanie, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, Cambodge, Cameroun, Répu- .
blique. centrafricaine, Ceylan, Congo (Brazzaville),
Congo (République démocratique du), Cuba, Tchéco
slovaquie, Ethiopie, France, Ghana, Guinée, Hongrie,
Inde, Indonésie, Irak, Jordanie, KoweIt, Liban, Libye,
Malaisie, Mali, Mauritanie, xl10ngolïe, Maroc, Nigéria,
Pakistan, Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, Singa
pour, Espagne, Soudan, Syrie, Tunisie, Ouganda,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union
des Républiques socialistes soviétiques, République
arabe unie, République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta,
Yémen, Yougoslavie, Afghanistan, Algérie,Argentine,
Bulgarie.

261. Il m!apparaft que le représentant de l'Algérie
devrait formuler son amendement en ce sens, du moins
s'il le désire, que la question devrait être soumise en
premier lieu à la Premiêre Commission. Je ne m'en
gage pas en ce qui concerne le vote que va émettre
la délégation du Libéria, mais je pense qu'il faudrait
dire clairement que la délégation algérienne désire
que tou.t d'abord la question aille devant la Premiêre
Commission; ainsi, il n'y aurait pas de confusion entre
la proposition du Bureau et celle de l'Algérie. Mais,
étant donné que le représentant de l'Algérie a inclus
une partie de la recommandation faite par le Bureau,
j'aimerais quelque éclaircissement.

265. Conformément a, l'article 92 du rêglement inté
rieur, j'invite l'Assemblée à se prononcer sur l'amen
dement s011-.'I11is par la délégation de l'Algérie à la
recommandation du Bureau [A/6840/Add.l, par. 3d!J.
On a demandé le vote par appel nominal.

n est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par la Birmanie, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

263. M. NARASIMHAN (Sous-Secrétaire aux affaires
de l'Assemblée générale) [t.raduit de l'anglais]: Si je
comprends bien, la recommandation du Bureau tend
à renvoyer ce point à la Sixiême Commission. L'!1men
dement proposé par le rèprésentant de l'Algérie à
cette recommandation est que la question devrait
d'abord venir en discussion en assemblée pléniêre
et que les procês-verbaux de ces débats soient trans
mis à la Sixiême Commission pour examen ultérieur.
En d'autres termes, cela rev'ient à sa~Toir quelle
doit être la premiêre étape et quelle doit être la
suivante.

consiste à aller droît au but, à procéder à la tâche
essentielle, à l'élaboration compliquée et exacte d'une
définition de l'agression. Et c'est évidemment au
Bureau de s'en charger.

255. Si je l'ai bien compris, le représentant de l'Al·,
gérie a présenté un amendement à une recommandation
du Bureau. J'estime pour ma part que les recomman
dations du Bureau appartiennent au Bureau lui-même
et sont des actes définitifs.

256. Ce que, dans l'exercice de ses pleins pouvoirs,
l'Assemblée générale peut faire à l'égard de telles
recommandations, c'est les accepter ou les rejeter,
et il lui appartient de prendre une décisim.:l sur l'attri
bution du point dont il s'agit. Ces recommandations
sont des recommandations faites par 1a Bureau à
l'Assemblée générale. Si nous les amendons, nous
amendons des recommandations qui nous sont adres
sées, et ir nous faudra ensuite prendre une décision
su:: ces recommandations. A mon avis, un projet
d'amendement à une recommandation faite par une
commission n'est P3:s recevable. Mais il est loisible
de refuser de l'accepter et de proposer autre chose.

257. L\3 PHESIDENT: Je donne la parole à M. Nara
simhan, sous-secrétaire aux affaires de l'Assemblée
générale, pour qu'il explique la procédure.

258. M. NARASIMHAN (Sous-Secrétaire aux affaires
de l'AssembMe générale) [traduit de l'anglais]: Bien
entendu, il ne m'appartient pas de trancher la question
soulevée par le représentant du Royaume-Uni. Je vou
drais simplement souligner que, s'il est exact que
l'Assemblée générale est saisie d'une recommandation
du Bureau, nous avons eu des exemples de projets de
résolution présentés par une commission - la Pre
miêre ou la Sixième ou toute autre commission. Lors
qu'une recommandation de cette np.ture est soumise
en séance pléniêre, il est loisible à tout représentant
de proposer un amendement à un tel projet de réso
lution. Lorsqu'un tel amendement est proposé, le
projet de résolution n'est pas renvoyé à la commission,
car celle-ci a achevé sa tâche. L'amendementaupro
jet de résolution est examiné en séance pléniêre 0'Cl
il est mis aux voix quant au fond. Je ne vois aucune
différence, du point de vue de la procédure, entre une
recommandation du Bureau, qui est une commission
de 25 membres de l'Assemblée, et une recomman
dation ou un projet de résolution soumis à l'Assem
blée réunie en séance plénière par une commission~
la Premiêre Commission par exemple - au sein de
laquelle tous les membres de l'Assemblée sont repré
sentés.

259. Le PRESIDENT: Je donne la parole à la repré
sentante du Libéria pour une motion d'ordre.

260. Mlle BROOKS (Libéria) [traduit de l'anglais]:
Je pense que cela suppose quelque explication et
soulève un point'd'ordre. Il m'apparaftque la situation
devient quelque peu confuse. Le Bureau a recommandé Votent oontre: Canada, Chine, Colombie, Costa Rica,
[A/6840/Add.l, par. 3, .ê:] de 'renvoyer la question à la Danemark, Equateur, Gabon, Gambie, Grêce, Hatti,
Sixième Commission, et le représentant de l'Algérie Honduras, Islande, Irlande, Isral51, Italie, Japon,
a également recommandé qu'elle soit discutée par la Libéria, Luxembourg, Malawi, Malte, Pays-Bas, Nou-
Sixiême Commission. En conséquence, j'ai le senti- velle-Zélande, Nicaragua, Norvêge, Paraguay, Pérou,
ment que, lors du vote, certaines délégations peuvent Portugal, Afrique du Sud, Royaume-Uni de Grande-
éprouver quelque confusion parce qu'en v1::>tant contre Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amé-
une partie de l'amendement algérien on voterait contre rique, Uruguay, Venezuela, Australie, Belgique, Bo-
la recommandation faite par le Bureau. livie, Botswana, Brésil.
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S'abstiennent: Tchad. Chili, Chypre. Dahomey, Fin
lande, Guatemala, Guyane, Iran, Côte d'Ivoire. Ja
maltIue, Kenya, Laos, Madagascar, Mexique, Nêpal.
Niger. Philippines. Rwanda, Sierra Leone, Suède,
Thal1ande, Togo. Turquie, Autriche.

Par 49 voix cOlltre 37. avec 24 abstentions, l'amen
dement est adopté.

266. Le PRESIDENT: En ce qui concerne la deuxième
question, intitul{>e "Conclusion d'une convention sur
l'interdiction de l'emploi des armes nucléaires". le
Bureau recommande de renvoyer cette question à la
Première Commission [A/6840/Add.l, par. 3. 'Q].

2670 En l'absence d'objection, puis-je considérer
que l'Assemblée adopte la recommandation du Bureau?

n en est ainsi décidé.

268. Le PRESIDENT: Pour ce qui est de la question
visée intitulée "La situation qui S'Gst créée entre la

Litho in D.N.

Guinée et la Côte d'Ivoire, mettant en jeu l'appHcation
de la section Il de la Convention SUl' les privHèges et
immunités des Nations Unies", je rappelk~~ l'Assem
blée que le Bureau a décid~ de riifférer sa décision
[ibid., par. 4]. Puis-je considérE\r que l'Assemblée
prend note de la décision du Burea'u?

n en est ainsi décidé.

269. Le PRESIDENT: Je crois savoir que la question
de l'inscription de ce point à l 'mrdre du jour sera
examinée demain par le Bureau. Je crois savoir aussi
que la question de l'attribution du point 92 pourra
Pêtre également.

270. Le Président de la Premiêre Commission et le
Président de la Sixième Commission seront inform~s
des décisions prises par l'Assemblée cet après-midi.

La. séance est levée à 19 il 35.
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